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Regard sur 3000 ans d’histoire

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

DU HAUT de cette vitrine, quelques milliers d’années d’histoire vous contemplent... Le Musée des beaux-arts de Montréal accueille depuis hier l’exposi
tion Egypte éternelle tirée des collections du British Museum, le plus riche musée sur l’antiquité pharaonique après celui du Caire. Le survol en 144 ob
jets, sélectionnés pour leur qualité esthétique, couvre trois millénaires. On y retrouve des statuettes, des masques funéraires, des bijoux et des sarcophages, 
mais pas de momies. Plusieurs pièces de la sélection n’avaient jamais quitté les salles du British Museum. Égypte éternelle achève à Montréal sa tournée 
nord-américaine. Deux millions de personnes se sont déjà penchées sur ses vitrines.

Chrétien 
somme 
Gomery 

de se 
désister

L’ex-premier 
ministre 

accuse le juge 
d’être partial

ALEC C A S T O N G IIA Y

Ottawa — Coup de tonnerre à la Commission d'en
quête sur le scandale des commandites. L’ancien 
premier ministre Jean Chrétien, par l’entremise de ses 

avocats, a formellement demandé hier au juge John 
Gomery de céder sa place à un autre magistrat, soute
nant qu’il n’était plus impartial et que son rapport final 
serait «biaisé». la requête en récusation sera entendue 
lundi et plusieurs scénarios sont possibles, le plus ex
trême étant l’obligation de reprendre tout le processus 
d’enquête depuis le début

«On ne veut pas retarder la commission, mais on 
veut s’assurer que le processus est équitable pour tous 
les témoins, pas juste pour M. Chrétien, s’est défendu 
Jean-Sébastien Gallant, l’un des avocats de l’ancien
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Libérations conditionnelles au Québec

Le dossier des 
détenus est un 

secret bien gardé
Les parents de Julie Boisvenu 

veulent consulter le dossier 
du meurtrier de leur fille

BRIAN MYLES

La Commission québécoise des libérations condi
tionnelles (CQLC) se retrouve de nouveau au banc 
des accusés après avoir refusé à Pierre-Hugues Bois- 

venu de lui communiquer de l’information au sujet 
d’Hugo Bemier, un récidiviste condamné à l’emprison

nement à vie pour le viol et l’assas
sinat de sa fille, Julie Boisvenu.

La famille Boisvenu a adressé 
il y a quelques semaines une sé
rie de questions à la CQLC sur 
le passé de Dernier. Celui-ci 
avait été condamné à 18 mois de 
prison, le 18 août 2000, pour in
troduction par effraction, sé
questration et agression sexuel
le en Gaspésie. Il avait bénéficié 
d’une libération au sixième de 
sa peine, sous certaines condi
tions. Lorsque Bernier a violé et 
assassiné Julie Boisvenu, dans 
la nuit du 23 juin 2002 à Sher
brooke, sa période de libération 

conditionnelle était terminée, et la CQLC n’avait 
donc plus d’autorité sur lui.

La famille Boisvenu veut savoir pourquoi Bernier 
a été remis en liberté après trois mois de prison 
même si le juge avait estimé qu’il présentait un 
risque de récidive élevé à l’époque. Comment la 
Commission a-t-elle déterminé que Bemier ne posait 
plus de risque? Quel programme de réinsertion a 
permis d’évacuer ce risque en si peu de temps? La 
CQLC s’est-elle même donné la peine d’évaluer sa
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«C’est 
comme s’il 
y avait une 
charte des 

délinquants, 
c’est

le monde 
à l’envers»
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Les nominations aux Oscars

Le long vol de L Aviateur
Ryan, le court métrage d'animation 

du Canadien Chris Landreth, est dans la course
MARTIN BILODEAU

T
out le monde s’y attendait et c’est arrivé:
avec onze nominations, The Aviator, la 
bio de Howard Hugues par Martin Scor
sese, domine la course aux Oscars dé
clenchée hier matin et dont les 

résultats seront connus le 27 février.
Ryan, remarquable film-essai du Cana

dien Chris Landreth sur le cinéaste Ryan 
Larkin, est en nomination dans la catégorie 
du court métrage d’animation. Hardwood, 
de Hubert Davis, produit comme Ryan par 
l’ONF, concourt dans la catégorie du court 
métrage documentaire, ce qui porte à 
deux le nombre de nominations cana
diennes, La Face cachée de la lune, de Ro
bert Lepage, qui nous représentait dans la 
catégorie du meilleur film en langue étran
gère, n’ayant pas été retenu.

Pas plus que La Maison des poignards vo
lants, du Chinois Zhang Yimou, retenu 
néanmoins dans la catégorie de la meilleu
re photo. Ainsi, la compétition se jouera 
donc entre Les Choristes, de Christophe 
Barratier (aussi nommé dans la catégorie 
de la meilleure chanson), La Chute (d’Oli
vier Hirschbiegel, racontant les derniers 
jours d’Hitler dans le Bunker), La Mer inté
rieure, beau mélo de l’Espagnol Alejandro 
Amenabar, et deux films inconnus au ba
taillon, le suédois As It Is in Heaven et le 
sud-africain Yesterday.

Revenons aux principales catégories.
Avec chacun sept nominations. Million Dollar Baby, 
de Clint Eastwood, et Finding Neverland, de Marc 
Forster, suivent The Aviator. Loin derrière, il nous 
semble — mais pas autant que Sideways, du «won- 
der-boy» Alexander Payne, qui, après avoir enthou
siasmé la critique d’un océan à l’autre, se replie avec

cinq nominations —, vient Ray, de Taylor Hackford, 
qui en récolte six.

Ce dernier film, inspiré de la vie du chanteur Ray 
Charles, pourrait fort bien valoir à Jamie Foxx l’Os
car du meilleur acteur, devant Don Cheadle (Hotel 
Rwanda), Johnny Depp (finding Neverland), Leonar

do DiCaprio (The Aviator) et, belle surpri
se, Clint Eastwood, qui récolte ainsi sa se
conde nomination dans cette catégorie 
(après Unforgiven en 1992), en plus de 50 
ans de carrière.

Mais c’est dans la catégorie de la mise 
en scène qu’Eastwood, nommé pour la 
deuxième année consécutive (pour Mystic 
River l’an dernier), pourrait surprendre. Le 
premier surpris serait évidemment Martin 
Scorsese, un metteur en scène qui a tous 
les talents sauf celui de l’humilité, et à qui 
la statuette semble destinée. Or, avec Mil
lion Dollar Baby, l’humble Eastwood vient 
d’atteindre un nouveau sommet. Quelque 
chose me dit que Scorsese, bien que re
parti bredouille en 2002 malgré les dix no
minations de son Gangs of New York, pas
sera encore son tour.

Marc Forster aussi puisque, contre tou
te attente, l’Académie lui a refrisé une no
mination à titre de réalisateur pour Fin
ding Neverland. CeUe-ci échoit à l’Anglais 
Mike Leigh, pour son admirable Vera Dra
ke, qui rejoint donc au «top» des metteurs 
en scène les Payne, Hackford, Eastwood 
et Scorsese.

Imelda Staunton, extraordinaire dans 
Vera Drake, est en lice pour l’Oscar de la meilleure 
actrice, qu’elle disputera à deux Américaines (Hilary 
Swank dans Million Dollar Baby et Annette Bening 
dans Being Julia), à une compatriote (Kate Winslet
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Un député 
libéral

favorable à un 
remaniement

TOMMY CHOUINARD

Québec — Alors que les rumeurs de remanie
ment ministériel circulent comme jamais sur la 

colline parlementaire, le député libéral de Verdun, 
Henri-François Gautrin, sort du mutisme dans lequel 
se cantonnent les membres du gouvernement et af
firme ouvertement qu’un changement de garde se
rait le bienvenu.

«Je pense qu’à l’heure actuelle, avoir une vision diffé
rente et des effectifs différents peut être quelque chose de 
positif», a lancé M. Gautrin hier.

Ce député d’expérience — il a 
été élu pour la première fois en 
1989 — rappeDe que son gouver
nement se dirige vers la deuxiè
me moitié de son mandat «R y a 
deux phases [dans la rie] d’un gou
vernement. On a eu une phase 
d’installation, pt là, on a une nou
velle phase. À partir de mainte
nant, on commence à planifier les 
prochaines élections. Alors il faut 
voir quelle est l'équipe qui va soute
nir [le parti] pour les prochaines 
élections», a-t-ü expliqué. M. Gau
trin a tenu à préciser que la crise 
entourant le financement à 100 % des écoles privées 
juives «n’a pas amélioré» l’image du gouvernement 

Cette déclaration survient alors que l’incertitude 
grandit dans les officines gouvernementales quant à 
l’éventualité d’un remaniement ministériel. Mis à 
part M. Gautrin, les députés libéraux se gardent bien 
de commenter les rumeurs persistantes. Certains 
d’entre eux, dont Russel Copeman (Notre-Dame-de- 
Grâce) et François Ouimet (Marquette), ont martelé
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Leonardo 
DiCaprio 

(The Aviator) 

est en 
nomination 

dans la 
catégorie 

du meilleur 
acteur

«Il faut voir 
quelle est 

l’équipe qui 
va soutenir 

[le parti] 
pour les 

prochaines 
élections»
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HYDROÉLECTRICITÉ

Le tarif 
patrimonial 

devra être aboli, 
réitère Caillé
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♦LES ACTUALITES-
Uhypothèse d’un CHUM 
bicéphale est qualifiée 

de «pilule empoisonnée»

>

«
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Pour l’urbaniste Jean-Claude Marsan, le site de l’Hôtel-Dieu a comme avantages de ne pas être 
contaminé, de ne pas nécessiter d’investissements majeurs dans les infrastructures et de ne pas 
être traversé par des voies ferrées.

KATHLEEN LÉVESQUE

L> hypothèse d’un CHUM sur 
i deux emplacements, dont fait 
la promotion certains fonction

naires du ministère de la Santé, a 
des allures de «pilule empoison
née» pour faire avorter le projet 
Outremont

C’est ce que soutient le D'An
dré Lacroix, directeur du service 
de médecine du CHUM. M. La
croix et sept de ses collègues, 
dont le doyen de la faculté de mé
decine de l’Université de Mont
réal, Jean Rouleau, sont montés 
aux barricades en entrevue au 
Devoir pour défendre l’idée d’un 
CHUM comptant 700 lits sur un 
site unique.

«Ce scénario de deux sites n’est 
pas nouveau. Il y a des fonction
naires qui n'en démordent pas de
puis plusieurs années. C’est une pi
lule empoisonnée contre le projet 
Outremont», a lancé le D'Lacroix.

Incompréhension
Les promoteurs du projet de 

l’implantation du futur CHUM 
dans la cour de triage d’Outre- 
mont craignent que, devant cette 
iSituation, les appuis tombent, que 
des médecins se disent si on veut 
nous imposer un CHUM sur deux 
sites, peut-être vaut-il mieux se 
contenter tout de suite du projet 
;du centre-ville. Or 700 lits sont un 
minimum nécessaire pour assurer 
la formation de centaines de fu
turs médecins, mais aussi pour 
permettre à toutes les spécialités 
d’être présentes, estiment-ils.

L’urbaniste Jean-Claude Mar
san croit aussi que le dossier du 
CHUM subit l’incompréhension 
dç fonctionnaires «anti-Montréal». 
«À Québec, on n’a jamais compris 
Montréal. Les fonctionnaires sont 
coincés dans la bureaucratie. Les 
experts finissent par avoir une vi
sion tronquée de la réalité», a affir
mé M. Marsan.

Ce dernier a fait ces commen
taires en marge de la présentation 
du site de l’Hôtel-Dieu comme so
lution de rechange dans le débat 
actuel autour des sites de l’hôpital 
Saint-Luc et d’Outremont. M. 
Marsan a fait la promotion du site 
de l’Hôtel-Dieu, lequel n’est pas 
contaminé, ne nécessite pas d’in
vestissements majeurs dans les in
frastructures et n’est pas traversé 
par des voies ferrées.

«Peut-être suis-je naïf, mais je 
suis certain que le bon sens finit 
toujours par triompher», a-t-il dit. 
«Cest une sortie de secours que l’on 
offre au gouvernement Charest», a 
ajouté le Dr Jacques Papillon.

Mais ce scénario n’est pas 
considéré dans l’analyse en cours 
de Guy Saint-Pierre et Armand 
Couture, qui doivent remettre

leur rapport mardi prochain. «On 
a essayé de leur présenter le projet, 
mais il a été rejeté du revers de la 
main», a expliqué M. Marsan.

Pour les deux options
De son côté, le directeur géné

ral et chef de la direction du 
Centre universitaire de santé 
McGill (CUSM), le D'Arthur T. 
Porter, s’est dit favorable aux 
deux options actuellement à l’étu
de. «Pour ma part, la localisation 
qui sera choisie pour le CHUM ne 
changera rien aux visées du 
CUSM. Cela dit, il est certain que 
la proximité du site choisi pourrait 
favoriser la complémentarité entre 
nos deux institutions», a commenté 
le D'Porter.

Bien qu’il ne cache pas son im
patience de voir le projet du

CHUM lui emboîter le pas, le Dr 
Porter ne croit pas que l’indéci
sion qui le paralyse puisse influen
cer ses propres travaux, qui sont 
déjà bien engagés, tant sur la cour 
Glen que sur le site de la mon
tagne. «Il n’y aura pas de délais 
supplémentaires pour le CUSM, les 
différentes instances politiques qui 
prennent part à ce dossier nous 
l’ont promis», a-t-il assuré.

L’impatience manifestée par le 
directeur du CUSM a aussi été 
reprise par la présidente et le 
chef de direction intérimaire de 
la Chambre de commerce du 
Montréal métropolitain, qui a de
mandé à Québec de trancher dès 
qu’il aura reçu le rapport de ses 
deux experts, mardi prochain. 
«Il y a urgence d’agir. Plus on 
prend du retard, plus on perd

dans l’économie de la communau
té métropolitaine», a déploré Isa
belle Hudon, qui estime à trois 
milliards les retombées qui se
ront générées par les deux CHU.

La Coalition pour le CHUM au 
1000 Saint-Denis a dévoilé hier les 
résultats d’un sondage SOM sur 
le meilleur site où construire le fu
tur hôpital universitaire. Ainsi, 
55,5 % des Montréalais privilé
gient le centre-ville alors que 28 % 
optent plutôt pour la cour de tria
ge d’Outremont. Une proportion 
de 15,6 % des Montréalais ne se 
sont pas prononcés. Le sondage a 
été réalisé entre les 19 et 23 jan
vier auprès de 623 personnes.

Le Devoir
Avec la collaboration de 

Louise-Maude Rioux Soucy

Pour plus tard, 
c’est maintenant :

REER Obligations à taux progressif
Plus vous investissez tôt et longtemps, plus c’est payant. Capital garanti.

2.00 2,50 3,20 350

5,50 7® %

l" 2e 3* 4* 5* 6* T 8e 9* 10* année
Les taux annoncés peuvent varier en fonction des conditions du marché.

BONI DE
i%1

la première année 
pour les nouveaux 

fonds REER.

Si vous désirez rencontrer un agent d’investissement, passez au 2000, av. McGill College, 
du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h, et les samedis de janvier et de février, de 10h à 16 h.

Téléphonez-nous du lundi au vendredi, de8h à20h, et les samedis de janvier et de février, detOhà 16h.

www.epq.gouv.qc.ca

Épargne
Placements

Québec S S

Décès attribuable à un champignon

Sainte-Justine 
se fait rassurante

LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY

Plongée dans la rénovation 
complète de son unité de néo
natalogie, l’hôpital Sainte-Justine a 

tenu à rassurer la population hier 
en promettant de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour pro
téger les entants qui auront à sé
journer chez elle après qu’un pou
pon fut décédé des suites d’une 
maladie infectieuse provoquée par 
un .champignon.

A regret, le CHU a confirmé le 
décès d’un bébé prématuré qui 
était soigné à son unité des soins 
intensifs de néonatalogie. Né à 29 
semaines, le poupon aurait suc
combé à un champignon le 10 jan
vier dernier.

Des analyses biologiques et en
vironnementales ont montré que 
le champignon n’appartenait pas à 
la famille Aspergillus que l’on voit 
fréquemment sur les chantiers de 
construction, ce qui fait dire à la 
direction qu’il est prématuré de 
relier cet événement aux travaux 
en cours.

«On a consulté les Medlines et on 
a découvert que d’autres cas ont été 
rapportés dans la documentation 
sans que des travaux de construc
tion aient été engagés», a expliqué 
la directrice des services profes
sionnels, Lucie Poitras.

Mesures préventives
En attendant les résultats fi

naux des analyses — prévus la se
maine prochaine —, l’hôpital a

mis en place des mesures préven
tives. «Ce qui s’est produit nous in
terpelle énormément. Nous avons 
procédé à des transferts dans une 
autre unité située à proximité et 
d’autres bébés seront relocalisés 
dans une autre unité de soins inten
sifs», a commenté la D"' Poitras.

Evidemment, des opérations de 
nettoyage et de stérilisation de 
l’environnement ont été mises en 
branle, conformément aux nonnes 
en vigueur en prévention des 
infections.

Mais pas question de fermer 
des unités pour autant. «Pour le 
CHU Sainte-Justine, la priorité est 
de s’assurer de la sécurité et de la 
qualité des soins que nous offrons à 
tous nos patients et à leurs parents 
tout en continuant d’assumer nos 
responsabilités à l’égard des diffé
rents centres hospitaliers avec les
quels nous travaillons quotidienne
ment en néonatalogie», a précisé la 
D" Poitras.

La direction assure que 
chaque fois que des travaux de 
construction ont lieu dans un éta
blissement de santé, un program
me de prévention des infections 
adéquat est mis en place, ce qui 
explique sa décision de res
treindre son analyse à l’unité en 
cause. «Il existe déjà des protocoles 
très serrés, mais il est certain 
qu’avec tous les travaux à venir, 
on va redoubler de prudence», a 
toutefois convenu la directrice 
des services professionnels.

Le Devoir

Conseil du médicament du Québec

Publication de guides 
sur les antibiotiques
LIA LÉVESQUE

Onze guides portant sur une uti
lisation plus judicieuse des an
tibiotiques, contre l’otite, la pharyn

gite, le Clostridium difficile, viennent 
d’être publiés par le Conseil du mé
dicament du Québec.

Ces guides précisent non seule
ment quels antibiotiques doivent 
être prescrits en présence de telle 
bactérie, ils donnent également 
des précisions sur le diagnostic, la 
durée du traitement, les cas qui 
nécessitent une hospitalisation et 
les principes qui diffèrent chez 
l’enfant, par exemple.

Les guides sont distribués à 
tous les médecins et pharmaciens 
du Québec depuis hier. «Cest pour 
aider les cliniciens dans leur pra
tique», expliquait en entrevue la 
directrice générale du Conseil du 
médicament du Québec, Lucie 
Robitaille.

Le public intéressé peut aussi y 
avoir accès en consultant le site 
Internet du Conseil du médica
ment du Québec.

Inefficaces
Les autorités de la Santé rappel

lent, en cette saison de la grippe, 
que les antibiotiques sont ineffi
caces pour traiter la grippe, 
puisque cette dernière est causée 
par un virus. Les antibiotiques 
s’attaquent aux bactéries, non aux 
virus. Il arrive toutefois qu’une 
grippe se complique d’infections 
respiratoires. Dans certains cas, la 
prescription d’antibiotiques est 
conseillée.

Mme Robitaille justifie la publi
cation de ces guides par des pré
occupations de santé publique gé
nérales et aussi plus spécifiques, 
en cette saison de la grippe et du 
rhume.

Le ministre de la Santé et 
des Services sociaux, Philippe 
Couillard, a déjà lancé une cam
pagne sur l’utilisation optimale 
du médicament, l’an dernier, et 
l’utilisation adéquate de l’anti
biotique en est un élément 
majeur.

Presse canadienne

Chambra de commerce 
du Montréal métropolitain
Board of Trade of Metropolitan Montreal

MIDI
EXTRA
Lundi 31 janvier 2005 
de midi à 14 h

Jacques Roqqe
Président
Comité International Olympique

> Réservations
par télécopieur 
(514) 871-5971 

en ligne
www.ccmm.qcxa/activites

> Renseignements
Rina Bevilacqua 
(514) 871-4000 

poste 4001

Le Centre Sheraton
1201, boul. René-Lévesque Ouest

Les Jeux d'hiver 
2010 de Vancouver 
et le Mouvement 
olympique

» Billet(s)
Membres : 55 $ 

Non-membres : 85 S

» Tablets) de 10 
Membres : 495 $ 

Non-membres : 850 $

En association avec :

Taxes en sus
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Manon Cornellier

Convaincre 
à reculons

L
e «sommet 3M». C’est ainsi que le président 
du caucus libéral fédéral, Andy Savoy, a résu
mé les enjeux de la réunion des députés libé
raux qui a commencé hier et se terminera demain à 

Fredericton. Mariage, missiles, mad-cow (vache folle) 
préoccupent tous ses collègues, mais la reconnaissan
ce du mariage entre conjoints de même sexe rempor
te la palme, que ça plaise ou non à M. Savoy. La même 
chose est vraie du côté des conservateurs, qui sont ré
unis jusqu’à ce soir à Victoria pour préparer eux aussi 
la nouvelle session parlementaire qui commencera la 
semaine prochaine à Ottawa.

Tout le monde s’attendait à ce que ce débat sur les 
mariages gais soulève les passions rapidement, mais 
force est de constater qu’il a d’abord et avant tout 
donner lieu à une démonstration de leadership mal 
assumé. Avoir le coimage de ses convictions, ça veut 
dire avoir l’honnêteté d'en reconnaître toutes les 
conséquences et pour l’instant ni le chef libéral Paul 
Martin ni le chef conservateur Stephen Harper ne se 
sont montrés prêts à aller jusqu’au bout de leur lo
gique dans ce dossier.

Stephen Harper veut maintenir la définition tradi
tionnelle du mariage et affirme qu'il peut y parvenir 
sans avoir recours à la clause dérogatoire. D invoque 
pour ce faire le fait que la Cour suprême a refusé de 
répondre à la question du gouvernement portant sur 
la constitutionnalité de la définition traditionnelle du 
mariage. Selon lui, cela démontre que la balle est tou
jours dans le camp du Parlement

D omet de dire que la cour a refusé de se pronon
cer pour ne pas faire le jeu du gouvernement. Des 
cours inférieures avaient déjà déclaré cette définition 
contraire à la Charte des droits et Ottawa n’avait pas 
jugé bon d'en appeler. Pour la cour, rien ne nécessi
tait de procéder à un appel par la porte arrière. Par 
conséquent, ces jugements rendus dans huit pro
vinces et territoire tiennent toujours, mais M. Harper 
n’a jamais dit comment il pouvait les suspendre. Il a 
beau le nier, il n’y a qu’une méthode: la clause déro
gatoire. Un groupe de 134 juristes canadiens émi
nents le lui ont d’ailleurs rappelé dans une lettre dont 
le Globe and Mail faisait état hier.

D’autres tenants du mariage traditionnel n’ont pas 
eu peur d’admettre qu’il faudrait avoir recours à la 
clause dérogatoire pour faire valoir leur point de vue. 
C’est le cas du député libéral Pat O’Brien, du cardinal 
torontois Aloysius Ambrozic et du premier ministre 
albertain Ralph Klein.

Paul Martin a donc raison de dénoncer la logique 
tronquée de son adversaire. Si son but, par contre, 
est de dénoncer l'incohérence, il devrait élargir sa 
cible. Dans son propre caucus, des députés revendi
quent le maintien de la définition traditionnelle du 
mariage mais rejettent le recours à la clause nonobs
tant Andy Savoy en est un bon exemple.

Le recours à cette clause qui permet de suspendre 
un droit fondamental pendant une période d’au plus 
cinq ans reste délicat Faire entorse à la Charte ne se 
justifie pas facilement et, dans le cas des mariages 
gais, c’est tout simplement impossible si on croit au 
droit à l’égalité. Paul Martin dit croire à ce droit Suf
fisamment en tout cas pour rejeter l’usage de la clau
se nonobstant., mais pas assez pour faire de la re
connaissance des mariages gais une question de 
principe exigeant l’appui indiscutable de son parti, 
comme l’a fait le chef néodémocrate Jack Layton.

Paul Martin préconise la tenue d’un vote libre sur 
cette question mais refuse à ses ministres le droit de 
voter comme ils l’entendent D dit vouloir respecter la 
liberté de conscience des députés mais fait une dis
tinction purement partisane entre les bons et les mau
vais opposants à son projet De la part des conserva
teurs, cette opposition équivaut à un mépris de la 
Charte, mais venant de ses députés, «c’est la vie».

Le chef libéral aura beau pour fendre les conserva
teurs, c’est son caucus qui lui cause des maux de 
tête, quoique moins sévères qu’il n’y paraît. La 
presque totalité des néo-démocrates et des blo- 
quistes et une petite poignée de conservateurs envi
sagent de voter pour le projet de loi sur les mariages 
gais qui sera déposé au cours des prochaines se
maines. On parle d’environ 70 votes. Û suffit aux libé
raux d’obtenir l’appui de 85 de leurs 133 députés 
pour avoir gain de cause. Pour perdre, il faudrait que 
49 d'entre eux leur fassent faux bond, mais on ne 
compte pour l’instant qu’une trentaine d’opposants 
au sein du caucus.

Le danger de défaite est mince, mais Paul Martin 
a agi de telle manière au cours des derniers jours 
qu'il a donné l’impression d'une crise et que la dissi
dence pouvait s’étendre. Les députés récalcitrants 
sont donc arrivés déterminés hier, à Fredericton, 
afin de poursuivre leur campagne auprès de leurs 
collègues.

♦ ♦ ♦
Paul Martin a le don d'envenimer les situations déli

cates. Ses déclarations durant sa tournée asiatique en 
ont offert un exemple éloquent D a rassuré ses dépu
tés depuis, disant qu’il ne comptait pas déclencher des 
élections prématurées sur la question des mariages 
gais, qu’il ne le ferait que si un amendement ou un 
projet de loi invoquant la clause dérogatoire était adop
té. Mais ce scénario est à improbable qu’on se deman
de pourquoi il a même cru bon l’évoquer.

Stephen Harper ne s’en tire pas mieux. Il a brandi 
l’épouvantail de la polygamie et lancé une campagne 
de publicité qui, disent ses stratèges, cible les com
munautés ethniques. Certains députés n’ont pas ap
précié, craignant de se faire accuser d’intolérance. 
Une coalition de groupes de lutte contre le racisme a 
d'ailleurs soutenu que le PC entretenait des stéréo
types désobligeants.

Cet épisode en révèle beaucoup sur les deux chefs. 
Jamais ils n’auraient eu le courage de soulever ce dos
sier. Les tribunaux les y ont forcés et aujourd’hui, 
même slls disent défendre des convictions profondes, 
ils ne sont pas prêts à aller au bout de leur logique. 
Pour éviter en somme d’en payer le vrai prix

mcomelliert&iedevoir.com
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Une coalition demande 
un statut pour les sans-papiers

>A1 /vo  \X1-X*
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Ahmad Mustafa, de la Coalition contre la déportation des réfugiés palestiniens, Marc-André Cyr, du Comité 
d’appui aux prisonniers politiques basques, et Tatiana Gomez, du Centre des travailleurs et travailleuses 
immigrants, ont joint leur voix à d’autres militants, hier.

GUILLAUME
BOURGAULT-CÔTÉ

Réunis sous le manteau de la coali
tion Solidarité sans frontières 
(SSF), une douzaine de groupes de sou

tien aux réfugiés ont demandé hier que 
le Canada lance une vaste campagne de 
régularisation du statut de tous les sans- 
papiers vivant au pays, afin qu’ils puis
sent obtenir rapidement la résidence 
permanente. Ce qui ne serait pas une 
première: le Canada a déjà, en 1973, ré
gularisé d’un coup les dossiers de di
zaines de milliers de réfugiés.

Selon les porte-parole de la coalition, 
ils seraient quelque 2(X) 000 dans cette 
situation au pays. A Montréal, les 
chiffres varient entre 20 000 et 40 000 
sans-statut, l’imprécision venant de la 
difficulté de tenir un registre pour ceux 
qui, justement n’y apparaissent pas.

Solidarité sans frontières, qui existe 
depuis quelques mois, demande égale
ment la fin des déportations et des dé
tentions des immigrants, ainsi que 
l’abolition des certificats de sécurité (la 
mesure derrière l'emprisonnement de 
Adil Charkaoui).

D’après ce qui a été présenté hier en 
conférence de presse, la régularisation 
des sans-statut telle que souhaitée par 
SSF devrait être ouverte à tous et com
porterait peu ou prou de restrictions. 
Dans le passé, le Canada a adopté à 
quelques reprises des normes de régu
larisation des sans-statut, mais toujours 
avec certaines limites. Des change
ments dans les lois de l’immigration ou 
des besoins de main-d’œuvre avaient,

entre autres, justifié ces initiatives. Dans 
les années 60,12 000 Chinois (qui émi
graient souvent sous de faux nom) ont 
ainsi profité d’une mesure spéciale leur 
permettant de régulariser leur situation. 
Les Haïtiens (1981) et les Algériens 
(2002) du Québec ont pu faire de même 
plus tard. Mais la seule vraie campagne 
de régularisation générale a eu lieu en 
1973, alors que 39 000 sans-papiers 
de 150 pays sont devenus résidents 
permanents.

Hier, SSF a donc lancé une cam
pagne d’action, qui culminera en juin, 
pour forcer le Canada à régler ce qu’il 
considère être «une injustice quotidien
ne». La démission récente de la mi

nistre de l’Immigration, Judy Sgro, et 
la volonté exprimée par le Comité per
manent du ministère de se pencher 
sur la question des sans-statut ont mis 
la table pour cette réflexion, estiment 
les militants. «Mais on ne se préoccupe 
pas de savoir qui sera le prochain mi
nistre, a prévenu un membre de SSF. 
Car le problème n’est pas le ministre, 
mais bien le système. »

Refusé comme réfugié, sans visa vali
de, les sans-statut qui échappent à la dé
portation vivent dans une précarité per
manente, comme l’ont révélé hier 
quelques témoignages. Selon le militant 
Jaggi Singh, les pays ont pourtant tout 
avantage à officialiser leur situation.

«D'un strict point de vue économique, ce 
sont des gens qui remplissent des tâches es
sentielles, dans les restaurants, les usines, 
les hôtels. Si on les déporte du jour au len
demain, l'économie va souffrir.»

Au Conseil canadien des réfugiés, la 
présidente Janet Dench affirme que 
l'organisme n’a pas encore pris posi
tion dans ce dossier. «On est bien sûr 
préoccupé par le sort de ces personnes 
qui ne peuvent participer pleinement à 
la vie de leur société d’accueil.» Mais, 
selon elle, une régularisation sans res
trictions de ces cas serait peut-être une 
mesure un peu «radicale».

Le Devoir

Le directeur du CUSM devant la Chambre de commerce du Montréal métropolitain

Porter veut ouvrir le débat sur la sous-traitance
LOUISE-MAUDE RIOUX SOUCY

On savait le directeur général et chef de la direc
tion du Centre universitaire de santé McGill 
(CUSM) intéressé par les partenariats public-privé 

(PPP), mais on ignorait dans quelle mesure. Sa visite 
hier à la Chambre de commerce du Montréal métro
politain aura permis à Arthur T. Porter d’en montrer 
l’étendue en présentant les deux balises qu’il a choi
sies pour y adhérer en toute confiance: la préserva
tion de l’universalité et de l’excellence des soins.

Le nouveau directeur général l’a dit clairement de
vant la Chambre de commerce, le CUSM tâtera bel 
et bien de la sous-traitance. «Nous avons l’intention 
d’établir des partenariats — sous forme de partena
riats privé-public, de sous-traitance ou de transferts de 
technologie — parce qu’ils entraîneront des améliora
tions dans notre activité fondamentale», a dit le Dr Por
ter, qui a salué l’expertise des participants au déjeu
ner-causerie en les invitant à lui donner quelques 
tuyaux.

Selon lui, il était nécessaire d'ouvrir le débat, non 
pas pour militer en faveur de la sous-traitance à tout 
crin, mais pour élargir les horizons bouchés du sys
tème de santé. L’oncologue de formation cite deux 
valeurs fondamentales à un système de santé: l'accès 
universel et l’excellence. Utopie? Absolument pas, ré

torque le Dr Porter. «Cette, cohabitation est non seule
ment possible, mais indispensable.»

Esprit ouvert
Pour réaliser cet objectif, le gestionnaire croit 

qu’il faut garder l’esprit ouvert quant à l’organisa
tion et à l’offre de soins, privilégier la créativité et 
l’innovation et adopter des modèles de gestion qui 
ont fait leurs preuves, «d’où qu’ils viennent, même 
du secteur privé».

Tous les intervenants s’entendent pour dire que 
l’enjeu des soins de santé dans les prochaines an
nées sera de trouver une manière efficace de ré
pondre aux attentes toujours plus grandes et plus va
riées du public, sans aggraver la crise liée à la com
pression des coûts. La solution du directeur du 
CU,SM? «Garder l’esprit ouvert.»

A cet égard, le Dr Porter croit qu’il faut revoir 
notre façon d’aborder la question du privé en santé. 
«Ma vision des PPP, dans un milieu médical s’entend, 
c’est que ce sont des mécanismes de risque qui permet
tent d’explorer certains problèmes différemment. Ils 
peuvent contribuer à maximiser certains secteurs non 
cliniques comme la buanderie, la pharmacie ou les ser
vices à domicile.»

Le Dr Porter sait de quoi il parle. C’est lui qui a été à 
la tête du plus gros contrat de sous-traitance jamais al

loué par un établissement de santé aux États-Unis. 
Son plan de redressement du Detroit Medical Center 
(DMC) comptait un contrat de sous-traitance de un 
milliard de dollars sur dix ans, mandat qui s’est toute
fois terminé en queue de poisson. Mauvaise gestion, 
crise financière, menace de tutelle, le bilan de son pas
sage au DMC est en effet loin d'être reluisant

En dépit de cela, son penchant pour les PPP reste 
intact, quoi que plus prudent. «Ce qui est important 
avec les PPP, c’est de ne pas perdre de vue notre engage
ment vis-à-vis de tous les patients et non pas d’un seul 
groupe», précise le D'Porter.

Pour cela, le directeur du CUSM s’est prêté à un 
petit exercice pour établir les conditions gagnantes 
d’un PPP Ses conclusions? Un bon projet devra faire 
en sorte que ce choix soit avantageux pour tous les 
patients et constituer une solution durable.

Selon le Dr Porter, il existe une grande sagesse 
pratique dans les modèles d’entreprises qui est trans
posable au secteur de la santé et des hôpitaux. «Com
ment expliquer que nous pouvons accéder à notre 
compte bancaire avec un code à quatre chiffres mais 
que l’on soit incapables de mettre rapidement la main 
sur un dossier médical dans un hôpital? Il y a une ex
pertise d’affaires à aller chercher», a-t-il conclu.

Le Devoir
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Cols bleus : 
Zampino promet 
la tolérance zéro

ANTOINE ROBITAILLE

npolérance zéro»: voilà ce 
^ X que le président du comité 
exécutif de la Ville de Montréal, 
Frank Zampino, a promis aux syn
dicats des cols bleus, hier. Dans 
un tract destiné aux employés du 
syndicat, obtenu par les médias 
lundi, on a appris que les cols 
bleus ont défini un «plan d’action» 
par lequel ils entendent «assiéger 
la ville par tous les moyens» et per
turber l’année électorale du maire 
Gérald Tremblay. Le syndicat, 
dont la devise est «Jusqu’au bout!», 
cherche ainsi à forcer la Ville à 
mettre de côté la sentence arbitra
le déposée en octobre dernier et 
qui, selon eux, a entraîné des re
culs considérables de leurs rela
tions de travail.

Mais la Ville «ne se laissera pas 
intimider», a fait savoir M. Zampi
no hier. Selon lui, ce n’est qu’une 
«poignée d'employés» parmi les 
cols bleus qui a choisi les moyens 
évoqués dans le tract du syndicat 
et qui fait croire que tous sont dé
terminés à paralyser la ville. «La 
très grande majorité des cols bleus, 
a soutenu M. Zampino, souscrivent 
à notre priorité qui est de fournir 
des services de qualité.» Que faire, 
donc? M. Zampino continue à dire 
que la «seule solution», «c’est tout 
simplement de continuer à appli
quer la convention collective qui a 
été imposée», n’ouvrant la porte 
qu’à une négociation à propos de 
17 points à régler dans les arron
dissements.

D rappelle au syndicat que «tout 
le monde connaissait les règles du 
jeu» de l’arbitrage, et souligne que 
c’est le syndicat qui a demandé 
l’arbitrage à la suite de l’échec des 
négociations, peu après le 9 juillet 
2003. Pour appuyer les dires du 
président du Comité exécutif, le 
service des communications de la 
Ville a distribué hier une photoco
pie d’une lettre récente, signée 
par le président du syndicat, où 
l’on pouvait clairement lire «que 
c’est le syndicat qui a demandé l’ar
bitrage afin d'empêcher la Ville 
d’étirer indûment la négociation 
pour outrepasser [sic] les pro
chaines élections municipales».

Retraités menottés
A propos des retraités qui ont 

occupé la salle du conseil lundi, 
M. Zampino a affirmé que ceux-ci 
«auraient dû fort probablement se 
menotter au siège social de leur syn
dicat». En effet, M. Zampino a ré
vélé qu’une somme de quatre mil
lions de dollars a été remise au 
syndicat avant Noël en vertu de la 
nouvelle convention collective: 2,8 
millions pour améliorer les rentes 
des retraités et 1,2 millions pour 
les aînés, le groupe de retraités 
d’avant 1983. Cet argent se trouve 
«dans les coffres du syndicat», a-t-il 
dit «C’est eux qui doivent mainte

nant déterminer la façon dont cet 
argent doit être distribué.»

Reproches
Le conseiller syndical au SCFP 

(Syndicat canadien de la fonction 
publique), M. Michel Fontaine, a 
reproché à M. Zampino de vouloir 
«noyer le poisson» et «de tenter de 
dévier le débat» et de «mêler les 
journalistes» en parlant de cette 
somme de quatre millions. Il pré
tend que dans l’entente du 9 juillet 
(grâce à laquelle la Ville et le syn
dicat avaient failli s’entendre), les 
deux parties avaient prévu, pour 
atteindre les mêmes buts (amélio
rer les rentes et aider à payer les 
assurances santé) un montant de 
4,2 millions par année pendant 
cinq ans. Bref, selon M. Fontaine, 
«le montant qu’on nous a donné 
[avant Noël, quatre millions] est 
ridicule par rapport aux besoins 
qu’on a».

Par ailleurs, était-ce une erreur 
de la part du syndicat que de de
mander l’arbitrage, en 2003? M. 
Fontaine affirme que le SCFP 
croyait qu’en arbitrage, «il ne se
rait question que des quelques 
points en litiges». Lundi, le prési
dent du syndicat des cols bleus, 
Michel Parent, a affirmé au 
Devoir que si son organisation a 
demandé l’arbitrage, c’est qu’il 
croyait que le résultat serait une 
convention collective de trois ans, 
à compter de la fin du contrat de 
travail précédent (2002). «On pen
sait qu’on retournerait en vraie né
gociation [pas celles imposées par 
la loi 170], avec le droit de grève, 
dès 2005.» Sauf que l’arbitre a dé
cidé que la convention qu’il impo
sait serait en vigueur jusqu’au 31 
août 2007.

L’influence de Québec
M. Parent a expliqué lundi au 

Devoir que c’est le pouvoir à Qué
bec qui a influencé l’arbitre pour 
qu’il donne une décision défavo
rable aux cols bleus. Et qu’il en va 
de même du juge Maurice Laga- 
cé, qui a débouté le syndicat fin 
décembre. Selon M. Parent, on 
aurait sorti le juge Lagacé de sa 
retraite. Ce dernier aurait répon
du à une commande de Québec 
qui veut une jurisprudence facile 
pour écraser les autres syndicats 
en litige dans d’autres villes fu
sionnées.

Les cols bleus «sont victimes de 
leur propre turpitude» et c’est ce 
qu’ils tentent de cacher, aux dires 
du directeur des relations profes
sionnelles de la Ville, Jean-Yves 
Hinse. Quant à M. Zampino, il es
time que les syndiqués «devraient 
commencer à poser de sérieuses 
questions à leurs dirigeants. Don
nent-ils toutes les informations à 
leurs membres?», a-t-il dit hier.

Le Devoir

Bouclier antimissile

Graham nie que le 
Canada se sente forcé
Fredericton — Selon le mi

nistre de la Défense, Bill 
Graham, le Canada ne sent aucu

ne pression de la part de Wa
shington pour l’amener à adhé
rer à son programme de défense 
antimissile, et ce, malgré les rap
ports évoquant des pressions 
des Américains.

En tournée sur la base militai
re de Gagetown, près de Frede
ricton, au Nouveau-Brunswick, 
hier, le ministre Graham a affir
mé qu’il n’y a pas de doute que 
les dirigeants états-uniens sou
haitent gagner le Canada à leur 
projet, qui prendra la forme de 
dispositifs d'interception de mis

siles pour se protéger d’attaques 
nucléaires,de la part de terro
ristes ou d’Etats voyous,

Mais le lobbying des Etats-Unis 
ne détournera pas le gouverne
ment canadien de son intention de 
débattre de ce dossier à la 
Chambre des communes, dit le 
ministre. «Nous ne sentons pas de 
pression de quiconque pour nous 
amener à prendre une décision, a 
assuré M. Graham. Nous allons le 
faire en tenant compte de notre 
propre processus démocratique et 
nous prendrons la bonne décision 
en temps et lieu. »

Presse canadienne
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Le niveau de démocratie semble directement corrélé avec le niveau d’excellence 
environnementale.
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Index de la pérennité environnementale

Le Canada bon sixième
LOUIS-GILLES FRANCŒUR

Le Canada se classe sixième sur 146 pays dans la 
version 2005 de l’Index de pérennité environne
mentale 2005 (2005 Environmental Sustainability In

dex - ESI), publié hier dans plusieurs capitales amé
ricaines et européennes.

Ce palmarès, dont la dernière version remonte à 
2002, est le résultat d’une collabpration entre les uni
versités Yale et Columbia aux Etats-Unis, le Forum 
économique mondial et le Centre conjoint de re
cherche de la Commission européenne. E intègre dé
sormais 76 groupes de données différentes sur les 
niveaux de poUution actuels et passés, sur l’état des 
ressources naturelles, les problèmes de santé des 
populations, la qualité de la gouvernance environne
mentale et la capacité de chaque pays à faire face aux 
défis environnementaux et d’améliorer sa propre 
performance dans ce domaine. Les données sont re
groupées autour de 21 indicateurs de pérennité envi
ronnementale qui permettent de comparer les pays 
entre eqx.

Les États-Unis, un des pays les plus riches de la 
planète, se retrouvent au 45e rang, derrière la Russie, 
installée au 33' rang et la France (36''). La Grande- 
Bretagne figure encore plus bas, au 66'' rang, très 
loin de sa principale concurrente européenne, l'Alle
magne (31'') et l'Italie (63' ), mais devant l’Espagne 
(769- Le Mexique, autre partenaire du Canada au 
sein de l’ALENA, se retrouve au 95e rang.

La Finlande en tête
La palme d’or revient à la Finlande, suivie par la 

Norvège, l’Uruguay, la Suède et l’Islande. Ces cinq 
pays, qui dominent le palmarès international, se re
trouvent avec un score aüant de 70 à 75. Avec le Ca
nada, au sixième rang, on chute d’un coup à 64,4 
poipts.

A la queue du palmarès, on retrouve la Corée du 
Nord, précédée par Taiwan, le Turkménistan, l’Irak, 
l’Ouzbékistan, Haiti et le Soudan.

Les pays nordiques, dont le Canada, à l’exception 
de l’Uruguay au troisième rang, dominent ce palma
rès en raison, note l’énorme étude, de leurs impor
tantes réserves de ressources naturelles, de leur 
faible densité de population et de leur gestion relati
vement performante des enjeux environnementaux.

Quand on regarde de près la fiche du Canada, on 
constate qu’il obtient le maximum de points en rai

son du nombre de ses grands écosystèmes encore 
vierges, notamment sa forêt boréale, une des der
nières grandes forêts primaires, Le. intouchées, de 
la planète. Il obtient aussi deux hauts scores sous 
l’indice de «vulnérabilité» et de la «capacité» sociale 
et institutionnelle. Le premier mesure le niveau de 
vulnérabilité des populations aux impacts des dom
mages environnementaux (cancers, densité urbai
ne, etc.) alors que le deuxième mesure la capacité 
de chaque pays à faire face aux problèmes environ
nementaux. Par contre, c’est au chapitre du global 
stewardship, ou de la responsabilité globale, que le 
Canada perd le plus de points. Par cet indice, l’étu
de mesure la capacité d’un pays à être solidaire aux 
autres pour combattre des menaces environne
mentales. L’indice mesure aussi la propension d’un 
pays à exporter ses problèmes, comme ses rejets 
de gaz à effet de serre, sa pollution acide ou ses dé
chets. Visiblement, les réticences du Canada à se 
lancer dans la bataille de Kyoto et à neutraliser la 
menace des OGM semblent ébrécher son image 
de leader environnemental.

La hache dans des lieux communs
L’étude met aussi la hache dans un certain 

nombre de lieux communs comme «il faut être un 
pays riche pour se payer des politiques environne
mentales»; ou «une protection trop sévère de l’envi
ronnement nuit à la capacité concurrentieUe» d’un 
pays; ou encore «un produit intérieur brut élevé révè
le une utilisation efficace des ressources envirçnne- 
mentales»; les faibles scores obtenus par les États- 
Unis, la Grande-Bretagne et par d’autres pays de 
l’OCDE dans cette étude démentent en bonne partie 
ces pseudo règles politiques, tout comme les scores 
enviables obtenus par de petits pays pauvres comme 
le Costa Rica. L’étude indique plutôt que des pays do
tés d’une gouvernance environnementale forte et co
hérente affichent des niveaux de vie enviables. Plus 
intéressant le niveau de démocratie semble directe
ment corrélé avec le niveau d’exceUence environne
mentale, probablement pensent les chercheurs, par
ce que les gens peuvent rapidement faire valoir leurs 
griefs et obtenir satisfaction en matière de protection 
de leur environnement

■ wwtv.yale.edu/esi

Le Devoir

Site d’enfouissement

Des mares 
s’opposent au 
prolongement 
des activités

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR

Les municipalités de Lanoraie 
et de Sainte-Geneviève-de-Ber- 
thier ont tenté hier de désamorcer 

la menace d’un prolongement des 
activités du site d’enfouissement 
de la société EBI de Berthier, que 
Québec s’apprête à autoriser par 
un décret d’urgence susceptible 
d’être adopté par le conseil des 
ministres aujourd’hui même.

Les maires de Sainte-Geneviève- 
de-Berthier, Richard Giroux, et de 
Lanoraie, André Villeneuve, se 
sont rendus hier rencontrer à Qué
bec le cabinet du ministre de l’En
vironnement, Thomas Mulcair, 
pour l’informer de l’importance, à 
leur avis méconnue, de la contami
nation des abords de ce site et de 
la nécessité de ne pas prolonger 
ses activités en attendant que le 
Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) ait statué 
sur le projet d’agrandissement sou
mis par EBI.

Dans une entrevue accordée au 
Devoir alors qu’E revenait de Qué
bec, le maire de Lanoraie a expli
qué que le bureau du ministre est 
d’accord pour entreprendre avec 
les deux villes une mise à jour in
dépendante des échantillonnages 
d’eaux souterraines et du chemi
nement des lixiviats vers la rivière 
Saint-Joseph, où se trouve la prise 
d’eau de Berthierville.

Mais cette collaboration n’ex
clut pas, ajoute André Vdleneuve, 
que le gouvernement adopte sous 
peu un décret qui autoriserait EBI 
à prolonger ses activités d’enfouis
sement dans sa cellule numéro 3, 
qui est pratiquement pleine.

Pour le maire de Lanoraie, ce 
serait risqué d’ajouter des déchets 
sur un site problématique duquel 
suintent des lixiviats contenant du 
mercure, de l’arsenic et du plomb 
notamment EBI, reconnaît-il, a ef
fectivement confiné la dispersion 
des lixiviats de son site en les em
prisonnant par un mur de bentoni
te dans les profondeurs de la ter
re. Mais si on ajoute des déchets 
par-dessus, le jeu des pressions 
pourrait pousser les lixiviats à l'ex
térieur de cette barrière.

A la limite, dit-il, les deux munici
palités accepteraient qu’on conti
nue d’enfouir une masse de dé
chets limitée à ceux de la MRC 
d’Autray et de Joliette, mais pas 
ceux provenant de l’extérieur. 
«EBI, dit-il, accommode présente
ment ses clients en envoyant leurs dé
chets dans d’autres sites: elle n’est pas 
dépourvue de solutions et ça doit 
continuer comme ça d’ici à ce que la 
question de l’agrandissement soit 
tranchée par le BAPE.»

Rien n’est exclu
Jusqu’où les deux municipalités 

opposées à ce prolongement des 
activités du site actuel de EBI 
sont-eEes prêtes à aEer? «On n’ex
clut absolument rien, affirme le 
maire de Lanoraie, car la sécurité 
des gens n’est pas négociable.»

Avant de partir pour Québec, les 
deux maires ont pris contact avec 
les autorités régionales de la santé 
pour savoir ce qu’elles pensaient de 
la contamination découverte au
tour du site. Un échantillon relevé 
afficherait même des concentra
tions de mercure de 2000 fois supé
rieures aux niveaux acceptables, af
firme M. ViEeneuve, qui dit avoir 
vu des échantillons similaires dans 
les chjffres soumis au BAPE par 
EBI. A leur grande surprise, les 
deux maires ont découvert que les 
autorités de la santé n’avaient pas 
pris la mesure de cette contamina
tion dans le dossier qui leur a été 
remis. Même chose au cabinet du 
ministre. Le maire Villeneuve espè
re que le gouvernement prendra la 
«juste mesure» des choses avant de 
prendre une décision qui prolonge
rait les actiyités du site EBI.

Sinon? A suivre, dit-il.
Le Devoir

Commission parlementaire sur l’égalité entre les sexes

La Fédération des femmes craint 
un détournement des fonds

JOCELYNE RICHER

Québec — Les groupes de 
femmes craignent que le 
gouvernement, sous prétexte 

d’appliquer le beau principe de 
l’«égalité» entre les sexes, soit ten
té de rediriger à d’autres fins des 
sommes prévues au départ pour 
améliorer la condition des 
femmes.

«U ne peut être question d'aucu
ne manière de redistribuer àcetef 
fet les déjà trop maigres ressources 
consacrées à la promotion et à la 
défense des droits des femmes par le 
gouvernement du Québec», affir

ment la Fédération des femmes 
du Québec (FFQ) et Relais- 
Femmes, dans leur mémoire 
conjoint présenté hier, alors que 
débutait la commission parlemen
taire qui se penche sur la question 
de l’égalité entre hommes et 
femmes.

Élargir un concept
Depuis quelle est en fonction, 

la ministre de la Condition fémini
ne, Michelle Courchesne, 
cherche à élargir le concept de 
«condition féminine» en lui oppo
sant une approche plus «sociéta
le» qui inclurait les hommes et

leurs problèmes à eux.
Cette approche déplaît aux 

groupes de femmes, qui craignent 
de surcroît voir les revendications 
des femmes diluées dans une poli
tique trop vaste pour améliorer 
leur sort EDes estiment que la si
tuation actuelle des femmes milite 
au contraire en faveur du maintien 
d’une politique qui leur soit spéci
fiquement destinée.

«Dans la mesure où l'ensemble 
des indicateurs sociaux confirme 
que l'égalité défait pour les femmes 
est loin d’être atteinte, malgré les 
progrès réalisés en plusieurs do
maines, il noms importe d’inviter le

gouvernement à ne pas succomber 
à l’illusion de l’égalité "déjà là” 
pour les femmes ou du il est temps 
de passer à autre chose"», écrivent 
les deux organismes.

Une centaine d’organismes ont 
déposé un mémoire à la commis
sion, à la suite de la publication du 
document Vers un nouveau 
contrat social pour l’égalité entre 
les hommes et les femmes, produit 
par le Conseil du statut de la fem
me, conformément à la demande 
de la ministre Courchesne, formu
lée en février.

Presse canadienne
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LES ACTUALITES
Le PQ opte 

pour
l’éducation 

aux religions
CLAIRANDREE

CAUCHY

Le gouvernement doit s'engager 
dès maintenant dans une transi
tion vers un cours d’éducation aux 

différentes religions, selon la porte- 
parole du Parti québécois en matiè
re d'éducation, Pauline Marois.

•Le gouvernement est capable de 
préparer la transition, à condition de 
prendre la décision maintenant. On 
est une société assez mature pour 
s’engager dans une année de transi
tion», déclare Mme Marois, réagis
sant à l’information publiée hier 
dans Le Devoir voulant que le gou
vernement se prépare à renouveler 
la clause dérogatoire à la Charte ca
nadienne des droits lui permettant 
de dispenser uniquement des 
cours d’enseignement religieux 
aux catholiques et aux protestants.

Le gouvernement devrait, selon 
la critique péquiste, s’abstenir de 
déroger aux chartes et plancher, 
pendant un an, sur les nouveaux 
programmes. Dans l’intervalle, les 
cours d’enseignement religieux 
seraient maintenus.

«Si on reconduit la clause non
obstant, le gouvernement se place 
dans une position où il se rend vul
nérable aux lobbys. Il y a déjà des 
pétitions de groupes pro-religion dé
posées», croit Mme Marois, souli
gnant qu’il était clair pour son par
ti, à l’époque, que les clauses 
étaient renouvelées pour la der
nière fois en 2000.

Enlever la pression
Le président de la Centrale des 

syndicats du Québec, Réjean Pa
rent, croit lui aussi que l’abroga
tion des clauses dérogatoires «en
lèverait la pression des différents 
groupes». «Cela sonne la cloche à 
toutes les communautés, de se pré
senter aux portes pour demander 
les mêmes privilèges que les catho
liques et les protestants», avance-t-il.

Il craint que le gouvernement 
n’agisse «en catimini». «Le gouver
nement devrait saisir qu’à farce de 
prendre des décisions en cachette, il 
se tire dans le pied», fait valoir le 
chef de la centrale syndicale qui 
regroupe les enseignants.

Pour le président du Mouve
ment laïque du Québec, Daniel Ba
ril, le gouvernement adopte une ap
proche clientéliste: «Les confession- 
nalistes se sont fait entendre plus fart, 
c’est à eux qu’on donne et on ne se 
préoccupe pas du projet collectif». D 
fonde ses derniers espoirs sur une 
prolongation limitée de la clause: 
«On prendrait notre mal en patien
ce, mais on saurait que dans trois 
ans l'échéance ultime serait posée.»

Déçue, mais non surprise, par 
la tangente que semble vouloir 
prendre le gouvernement, la pré
sidente de la Coalition pour la dé
confessionnalisation du système 
scolaire, Louise Laurin, réclame 
elle aussi un débat ouvert. Elle 
voit également d’un bon œil un 
plan de transition telle que propo
sé par les fonctionnaires du 
MEQ, auquel Le Devoir faisait ré
férence hier. «Mais trois ans, cela 
m’apparaît trop long. Le gouverne
ment serait soumis aux pressions 
qui ont déjà cours dans les bu
reaux des députés», critique Mme 
Laurin, jugeant un délai d’un an 
plus acceptable.

Applaudissements
Du côté des tenants du statu 

quo, on se réjouissait prudem
ment hier. «On ne saute pas en 
l’air. Si cela s’avère, ce serait une 
sage décision, respectueuse de la li
berté des citoyens», affirme la por
te-parole du Comité pour le renou
vellement des clauses déroga
toires, Jocelyne Saint-Cyr.

L’introduction d’un cours d’édu
cation aux religions pour tous les 
élèves constituerait pour Mme 
Saint-Cyr une atteinte à la liberté 
de choix des parents. «Les laïci
sants sont en train d’imposer à tous 
un intégrisme qu’ils reprochent aux 
autres», lance-t-elle.

Le président du Comité d’édu
cation chrétienne de l’Assemblée 
des évêques, Mgr Pierre Moris- 
sette, est lui aussi très sceptique 
face à un tel cours non-confes
sionnel. Il ne l’écarte cependant 
pas définitivement, le voyant 
comme un pis-aller si le gouver
nement mettait un terme à l’en
seignement catholique et protes
tant Il réclame plutôt le statu quo 
afin que la loi 118 sur la décon
fessionnalisation, adoptée en 
2000, puisse avoir le temps de 
porter ses fruits.

Son alter ego protestant est 
beaucoup plus chaud à l’idée. 
•On suggère un enseignement 
commun en trois volets: nos ra
cines judéo-chrétiennes, la diversi
té culturelle et le développement 
du caractère», explique le prési
dent de la Table de concertation 
protestante en éducation, le pas
teur Eric Lanthier.

Selon le directeur régional des Services correctionnels

La Montérégie a besoin d’une prison
BRIAN MYLES

La croissance démographique 
de la Montérégie, la désuétu
de des prisons de Sorel-Tracy et 

de Salaberry-de-Valleyfield ainsi 
que la surpopulation chronique 
qui déborde jusqu’à Montréal jus
tifient la construction d’une nou
velle prison sur la Rive-Sud.

C’est du moins l’opinion de Ro
bert Jacques, le directeur régional 
des Services correctionnels du 
Québec en Montérégie, Chiffres à 
l’appui, M. Jacques a indiqué hier 
au Devoir que les prisons de So
rel-Tracy et de Salaberry-de-Val- 
leyfield ne suffisent, plus à la 
tâche: il y a 150 détenus en trop.

A l’heure actuelle en Montéré
gie, de 40 à 50 % des personnes in
carcérées sont en attente de pro
cès, ce qui nécessite de nombreux 
et coûteux transports. Faute de 
place, une cinquantaine de préve
nus sont hébergés à Montréal, 
dans le nord de l’île. S’ils doivent 
comparaître au Palais de justice 
de Saint-Jean-sur-Richelieu, il faut 
prévoir le transport, plus les 
heures supplémentaires des 
agents de la paix puisque la jour
née de travail peut s’étirer sur 12 à 
14 heures. Comme l’indique M. 
Jacques, «cette facture, c’est le ci
toyen qui la paie».

Obstacle à la réinsertion
Au sein de la population carcé

rale régulière, la situation n’est 
guère plus reluisante. Une centai
ne de prisonniers sont enfermés 
en permanence hors du territoire, 
ce qui entraîne «des coûts sociaux 
et financiers aux proches et consti

tue un obstacle supplémentaire à la 
réinsertion», affirme M. Jacques.

Encore hier, la prison de Sala
berry-de-Valleyfield hébergeait 60 
personnes, avec une capaçité opé
rationnelle de 55 places. A Sorel- 
Tracy, 80 détenus étaient logés 
dans un centre doté d’une capacité 
opérationnelle de 78 places. Comp
te tenu du fait que 50 prévenus et 
une centaine de détenus sont relo
calisés à Montréal les prisons de la 
Montérégie comblent à peine la 
mojtié des besoins réels.

A cet égard, les chiffres avan
cés la semaine dernière par le 
Syndicat des agents de la paix en 
services correctionnels, qui a rele
vé quelque 400 places disponibles 
dans tout le système carcéral pro
vincial, sont trompeurs. Il ne faut 
pas confondre capacité réelle et 
capacité opérationnelle. Une pri
son est forcée de garder un cer
tain nombre de places vacantes, 
correspondant environ à 12 % du 
total. Lorsqu’un centre de déten
tion accueille un délateur, ou un 
pédophile notoire, elle doit isoler 
ces détenus peu populaires, ce qui 
nécessite de libérer les cellules 
autour d’eux.

Rénovation difficile
La rénovation des prisons de So

rel-Tracy et de Salaberry-de-Valley
field est par ailleurs difficilement 
envisageable, selon les informa
tions recueillies par Le Devoir. A 
Salaberry-de-Valleyfield, où un 
seul bâtiment accueille la prison et 
le palais de justice, l’appareil judi
ciaire n’espère qu’une fermeture 
de la prison pour amorcer les tra
vaux de rénovation et d’agrandisse-
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JACQUES NADEAU I.E DEVOIR
Des gardiens de prison de Sorel et de Valleyfield ont manifesté, 
la semaine dernière.

ment des salles de cour, et Ja pres
sion en ce sens est forte. A Sorel- 
Tracy, l’infrastructure même de la 
prison pose problème. Dans une 
section entière, les cellules ne sont 
pas encore équipées de toilettes. 
Les planchers radiants font en sor
te qu’il est impossible de passer de 
la tuyauterie en cas de réfection et 
le toit coule, nécessitant des répa
rations de 500 000 $.

Si les gardiens semblaient fort 
attachés à ces établissements la se
maine dernière, lors de leur dé
monstration de force tranquille, ils 
n’hésitent pas à saisir la CSST de li
tiges le cas échéant. En raison de 
décisions défavorables de la CSST 
la direction des services correc
tionnels de la Montérégie a dû dé
bourser 40 000 $ en 2004 pour 
changer les serrures à la prison de

Salaberry-de-Valleyfield et 80 (XX) $ 
en 2003 pour installer des caméras 
à la prison de SorelTracy.

Portrait évasif
Les chiffres et précisions avan

cés par Robert Jacques contrastent 
avec le portrait plutôt évasif fourni 
à ce jour i*u le ministre de la Sécu
rité publique, Jacques Chagnon. 
Quant à savoir si la prison doit être 
gérée par le public ou le privé, M. 
Jacques se garde bien de ré
pondre. Selon lui, le débat sur les 
PPP risque d’occulter l’essentiel 
dans ce dossier, à savoir que la 
Montérégie a besoin d’une prison.

bt région compte 1,2 million 
d’habitants et, selon les prévisions 
des démographes, elle devrait 
connaître une croissance supérieu
re à celle de Montréal ou des Lau- 
rentides dans les dix prochaines 
iinnées. Or l’augmentation de la cri
minalité suit généralement lit crois
sance démographique. Qui plus 
est, les besoms pour une prison de 
350 places sur la Rive-Sud avaient 
déjà été déterminés au début des 
années 90, mais le gouvernement 
libéral s’était contenté de construi
re l’établissement de Rivière-des- 
Prairies, remettant à plus tard 
l’aménagement d’un nouveau 
centre à Saint-Hubert. «D'besoin 
déterminé en 1990 de 350 places en 
Montérégie demeure tout à fait d’ac
tualité», estime M. Jacques. Si le 
ministre Chagnon a parlé de 500 
places, c’est pour répondre aux pré 
visions de croissance et desservir 
les besoins des légions limitrophes 
de l’Estrie et du Coeur-du-Québec.

Le Devoir
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Vous désirez vous porter candidat 
aux élections municipales?

Vous le pouvez si vous avez le droit d’être inscrit sur la liste électorale de la municipalité où vous comptez vous 
présenter et que vous résidez sur le territoire de cette municipalité depuis au moins 12 mois au 1er septembre 2005.
À titre de candidat indépendant, si vous êtes dans une municipalité de 5 000 habitants et plus et que vous prévoyez 
effectuer des dépenses, recueillir des contributions ou contracter des emprunts pour soutenir votre candidature,
vous devez faire une demande d’autorisation auprès du greffier, du secrétaire-trésorier ou du président d’élection 
de votre municipalité. Cette demande peut se faire dès maintenant.
MUNICIPALITÉS RECONSTITUÉES
Certaines dispositions particulières s’appliquent aux municipalités qui seront reconstituées à la suite des 
référendums municipaux du 20 juin 2004. Pour en savoir davantage, communiquez avec le Directeur général 
des élections du Québec (DGE).

LA DÉMOCRATIE, C’EST L’AFFAIRE DE TOUS!
Afin d’assurer une représentation plus équitable et un débat démocratique enrichi, le Directeur général des 
élections invite particulièrement les femmes, les jeunes et les minorités ethnoculturelles à prendre une place 
plus importante sur la scène politique municipale.

Pour plus d’information :
• Communiquez avec notre Centre de renseignements 

au 1 888 ÉLECTION (1 888 353-2846).
• Visitez-nous au www.electionsquebec.qc.ca
• Écrivez-nous à info@electionsquebec.qc.ca

005

Les personnes sourdes ou malentendantes 
peuvent composer sans frais le 1800 537-0644.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC

Parce qu'un vote, ça compteLe Devoir
Avec la collaboration 
de Katlfleen Lévesque

http://www.electionsquebec.qc.ca
mailto:info@electionsquebec.qc.ca
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EDITORIAL
La mémoire 
d’Auschwitz

Il y a soixante ans cette semaine, l’Armée rouge libérait Ausch
witz. Lors des commémorations organisées pour souligner cet 
événement, l’écrivain Elie Wiesel a formulé un vœu sous la for
me d’une question: «Le monde finira-t-il par apprendre?» Il est 
permis d’en douter.

L

Serge
Truffaut

e soixantième anniversaire de l’entrée des So
viétiques à Auschwitz a commencé sous le 
signe de l’indifférence consciente d’une partie 
du monde. En effet, la moitié au moins des am
bassadeurs rattachés aux Nations unies ont 
boycotté l’allocution de Wiesel ainsi que celles 
des autres invités. Ce refus de reconnaître ce 
chapitre de l’histoire, d’en examiner tout ce qui 
en fait l'horreur, a ceci d’abject qu’il confirme le 
constat d’un expert en ces choses. A savoir 

qu’au lieu du «plus jamais ça» clamé au lendemain de la Deuxième 
Guerre mondiale, le monde est habité par le «encore et encore».

Au cours des six dernières décennies, les fanatiques de la haine 
de l’autre ont tué des millions de personnes. A tel point qu’un inven
taire des génocides s’impose: un million d’Ibos au Biafra, 1,5 million 
de Bengalis, 200 000 Guatémaltèques, 1,7 million de Cambodgiens, 
500 000 Indonésiens, 200 000 Timorais, 250 000 Burundais, 500 000 
Ougandais, 800 000 Rwandais, 10 000 Bosniaques, sans oublier le 
génocide qui a cours actuellement au Darfour. A l’évidence, le mon
de n’a pas appris parce qu’il ne veut pas entendre.

A cet égard, le dossier d’Auschwitz a eu une qualité pédagogique, 
si l’on ose dire, qui mérite une méditation minutieuse. Contraire
ment à ce que beaucoup pensent et défendent aujourd’hui, l’explora
tion du crime d’entre les crimes fut tardive. La découverte par l’Ar

mée rouge du mécanisme élaboré par les nazis 
pour éradiquer les Juifs n’a pas eu d’écho immé
diat dans la population. A Nuremberg, cela fut 
étudié mais pas avec le soin que ce dossier exi
geait. Pire, pendant les quinze années qui suivi
rent l’introduction des Soviétiques d’abord, des 
Alliés ensuite, dans les camps d’extermination, la 
solution finale hit un sujet tabou.

D aura fallu attendre le procès, en 1961, d’Adolf 
Eichmann pour que s’amorce enfin un travail de 
mémoire sur le sujet. Jusqu’alors, les témoi
gnages écrits par Elie Wiesel (1957), David 

Roussel (1946) et surtout Primo Levi, avec son vertigineux Si c’est 
un homme (1947), avaient été littéralement ignorés. Quant à Raul 
Hilberg, la sommité en la matière, il aura patienté onze ans avant 
qu’un éditeur ne publie son livre. Ce n’est qu’après la condamnation 
d’Eichmann en 1962 que ces ouvrages seront enfin analysés.

A la faveur de ce procès et des témoignages évoqués, les menta
lités ont été frappées au point de forcer les autorités à sortir de 
leur torpeur, à mettre un terme à leurs sournois louvoiements, 
Ainsi, certains des cadres nazis qui administraient Auschwitz se
ront traduits devant les tribunaux dans la deuxième moitié des an
nées 60. En France, il faudra attendre les années 80 et 90 avant 
que Klaus Barbie, PaulTouvieret Maurice Papon soient jugés.

Au fur et à mesure que la prise de conscience de la Shoah va 
s’étendre, on va assister à l’émergence et à la propagation d’une 
conception venimeuse du phénomène, soit la négation. En militant 
pour un gommage de la solution finale des livres d’histoire, ceux 
qu’on nomme justement les négationnistes ont brouillé les cartes 
au point que la confusion entre camps de concentration et camps 
d’extermination s’avère persistante.

Ce détournement du sens de l’histoire est d’autant plus dange
reux qu’il doit être combattu avec fermeté et persistance. On se 
souviendra que c’est la négation, sous une forme différente, du gé
nocide arménien qui servit de caution à Hitler lorsqu’il cherchait à 
rallier les sceptiques à sa lugubre ambition. On se rappellera sur
tout qu’une division fut effectuée entre la fonction d’extermination 
et celle dite de concentration.

Ainsi, lorsque les Juifs arrivaient à Auschwitz, on dirigeait direc
tement vers les chambres à gaz les enfants, les femmes et les 
vieillards. Les plus valides d’entre eux étaient amenés dans l’encla
ve concentration où on les épuisait à fabriquer outils de guerre et 
autres. La distinction faite au sort des Juifs découle en droite ligne 
de cette certitude que le sang de ces derniers était corrupteur. À 
ce propos, on doit rappeler que, si Himmler et Heydrich, en char
ge de la solution finale, ont choisi le gaz et non le fusil, c’est qu’ils 
craignaient que les bons Aryens soient., éclaboussés!

Lorsqu’on pose le regard sur Auschwitz, on découvre que c’est 
bel et bien là que «le destin du siècle a saigné».
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Quelle déception !
Dans ma naïveté j’ai cru que le nouveau mi

nistre de l’Environnement canadien pourrait fai
re un travail ferme, courageux et inflexible face 
aux grandes industries polluantes. De mémoire 
d’homme, jamais un ministre du cabinet fédéral 
n’a paru à ce point figé, démissionnaire et silen
cieux Ainsi, tout récemment, alors que l’entrée 
en vigueur du protocole de Kyoto est prévue 
pour le 16 février, il autorise l’industrie de l’acier à 
seulement «réduire» l’intensité de ses émissions 
de gaz à effet de serre, tout en acceptant que cet 
objectif soit subordonné à la santé économique 
du secteur. Grande farce, s’il en est une. De plus, 
on apprend que l’évaluation de l’état concurren
tiel de cette industrie sera confidentielle. Hélas! 
Je pense bien qu’il faille oublier les attentes rai
sonnables de Kyoto. Nos dirigeants politiques 
n’ont aucune volonté sérieuse d’y répondre. 
Jacques Léger 
Le 14 janvier 2004

Bravo St-Hubert, 
tu me donnes le goût!

Il y a environ trois ans, je me souviens d’être 
allé manger dans une rôtisserie St-Hubert On 
m’avait alors demandé si je préférais la section tu
meurs ou non-fumeurs. J’avais choisi non-fu
meurs, mais on m’a placé à la limite des deux 
sections et j’ai mangé mon repas comme ri j’étais 
dans la section fumeurs tellement il y avait de 
gens qui y fumaient En sortant, je me suis dit 
que jamais phis je n’irais manger là.

J’aimerais féliciter le patron de St-Hubert, 
Jean-Pierre Léger, et utiliser un des slogans de 
la chaîne, «Tu me donnes le goût», pour dire 
que, dès le mois de mai, je vais probablement

LETTRES
--------- ♦---------

retourner dans ses restaurants. Non seulement 
parce que tous les restaurants vont devenir non 
fumeurs, mais tout simplement parce que cette 
chaîne donne l’exemple aux autres et se dit as
surée, comme ce sera sans doute le cas, qu’elle 
ne perdra pas un seul client en prenant cette 
décision. Personnellement, je serais prêt à pa
rier l’inverse... qu’elle en gagnera plutôt que 
d’en perdre.

Bravo pour la rapidité avec laquelle cette déci
sion a été prise, ce n’est pas comme le ministre 
CouiDard, qui continue à demander des études 
sur la question plutôt que de prendre une déci
sion. Si «je me souviens» bien, le slogan des libé
raux aux dernières élections était «Nous 
sommes prêts»... On n’a jamais vu un gouverne
ment lancer étude après étude, sans jamais 
prendre de décision, comme c’est le cas depuis 
qu’ils sont au pouvoir. Fort non?
Yves Hamel
Montréal, le 17 janvier 2005

Où est r«intérêt» 
des plus pauvres M. Reid?

Monsieur le ministre Pierre Reid. Que faudra- 
t-il faire pour que vous compreniez que vous 
faites toujours fausse route en coupant 103 mil
lions en bourses d’études? L’enjeu reste bien pré
sent et ce n’est pas le programme de RPR que 
vous souhaitez mettre en place qui réglera le pro
blème sérieux de l’endettement étudiant De 
plus, ce n’est certes pas un maigre investisse
ment de 22 millions dans ce programme qui 
compensera pour les 103 millions coupés. On n’a 
qu’à faire le calcul et c’est vite compris! Pire enco
re, cet argent ira directement aux banques, alors 
que vous leur paierez les intérêts des dettes étu
diantes plutôt que de donner directement aux

étudiants les plus pauvres, qui auraient eu une 
chance de commencer leur vie sur le marché du 
travail sans un emprunt trop imposant. Avec 
votre nouvelle mesure, ce n’est toujours pas pos
sible. C’est regrettable!
EmmanueUe Carrier 
Montréal, le 13 janvier 2005

Comment manquer la cible
Dans sa chronique virulente du 13 janvier der

nier, Norman Spector dénonce le vote unique 
transférable (VÛT) comme source d’instabilité 
politique et fait l’apologie du système uninominal 
à un tour. Il se trompe de cible. Le VUT est un 
système où l’électeur indique ses choix par ordre 
de préférence parmi l’ensemble des candidats à 
une élection. C’est un système moderne qui a be
soin de la technologie d’aujourd’hui car il aurait 
été impraticable sans l’informatique moderne. Il 
n’est donc pas surprenant qu’il ne soit pas encore 
implanté dans beaucoup d’endroits. Avec le VUT, 
ri aucun candidat n’obtient la majorité des voix il 
y a transfert des votes en utilisant l’ordre des 
choix Son plus grand mérite: assurer à chacun 
que son vote comptera vraiment [...]

Ce que M. Spector veut décrier, c’est une as
semblée nationale formée d’une multitude de pe
tits partis qui dictent leurs volontés à la majorité. 
La cible, dans ce cas, doit plutôt être la limite infé
rieure qui permet d’obtenir une compensation 
proportionneDe. [...] L’intérêt du VUT est aussi 
de rendre inutile le second vote, que plusieurs ré
clament et qui a été éliminé du projet de loi. En 
effet, l’ensemble des premiers choix du VUT 
peut très bien servir à établir la compensation, 
beaucoup mieux que le vote «utile» du système 
uninominal à un tour actuellement à l’étude. 
Jean Goulet
Sherbrooke, le 20 janvier 2005

LIBRE OPINION
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Elections irakiennes sous occupation : le Canada complice
MICHEL CHOSSUDOVSKY 

Professeur à l’Université d'Ottawa et auteur, 
entre autres, de Mondialisation de la pauvreté 

et Guerre et Mondialisation, deux ouvrages parus 
aux éditions Écosociété et traduits en plusieurs 

langues.

L
es élections prévues le 30 janvier en Irak — s’il 
est même possible de les tenir dans les condi
tions actuelles d’occupation militaire américaine, 
de violence, et dans le contexte d’un boycott important 

par la communauté sunnite — ne visent qu’à légitimer 
l’occupation militaire états-unienne et à justifier l’inva
sion de l’Irak par les Etats-Unis sans l’autorisation du 
Conseil de sécurité des Nations unies. [...)

Il s’agit en d’autres termes, de justifier, ex post fado, 
maintenant que le prétexte des armes de destruction 
massive est définitivement discrédité, les violations les 
phis graves du droit international, dont le crime suprê
me d’agression, qui constitue un crime contre la paix 
et ce, au nom d’une improbable «démocratie» imposée 
par les Etats-Unis.

Le Canada, même s’il ria pas participé à la coalition 
des envahisseurs étatsuniens, prête aujourd’hui main- 
forte, par son soutien au «processus électoral» (qui 
n’est ni «indépendant» ni l’expression d’une quel
conque véritable souveraineté irakienne), à l’entreprise 
de légitimation de cette guerre qu’on a tenté de justi
fier par tant de prétextes, voire de désinformation et de 
mensonges.

Le Canada accepte ainsi d’être complice d’une cam
pagne de relations publiques pour rehausser limage de 
l'administration Bush en Irak qui, malgré un transfert 
(plutôt factice) de souveraineté à une institution «intéri
maire», maintient néanmoins des effectifs de 150 000 
soldats dans ce pays prétendument «souverain». [...)

On en vient à questionner ce rôle typiquement cana
dien, accompli avec une ferveur presque missionnaire, 
qui consiste à se porter au secours de ce que d'aucuns 
qualifient de «démocraties émergentes» et de favoriser 
des élections dites «libres et transparentes» comme l’a

fait Élections Canada dans 94 pays, à 355 reprises, de
puis la fin de la guerre froide.

Donner une reconnaissance
L’implication canadienne en Irak n'aura rien à voir 

avec la démocratie ou la promotion des droits de la per
sonne. Elle vise, au contraire, à légitimer, en Irak, les 
structures imposées par l'occupation militaire améri
caine, et ce en toute connaissance de cause.

Jean-Pierre Kingsley, directeur général d’Élections 
Canada, décrit ainsi la fonction des missions d’observa
tion électorales: «La participation d’acteurs internatio
naux auprès d’un pays en voie de démocratisation ou qui 
souhaite consolider ses assises démocratiques joue un rôle 
fondamental de légitimation à plusieurs niveaux. »

S, selon Kingsley, le rôle fondamental est de légiti
mer, alors dans le cas de l’Irak, ce qui doit être légitimé 
— et justifié — c’est l’invasion et l’occupation meur
trières dont le pays a été victime! Ainsi, l’Irak «gagne» 
en démocratie ce qu'il a perdu en vies humaines 
(100 000 selon la revue The Laneef), en infrastructures 
(à être rebâties à coup de millions par des entreprises 
américaines) et en respect de la souveraineté de son 
territoire, ou de ce qu’il en reste.

De phis, selon Kingsley, une participation à une mis
sion d'observation constitue une reconnaissance de la 
validité d’un processus électoral en place, et sert à 
communiquer ce message de «reconnaissance»: «Au
trement dit, accepter une mission électorale, c’est recon
naître à prime abord que l’exercice électoral est légitime, 
que les éléments essentiels sont présents et que les objectifs 
sont réalisables Ce message de reconnaissance joue aussi 
bien sur la scène internationale que nationale, c’est-à-dire 
auprès des intervenants locaux» [...]

D’abord une agression
Comment peut-on accepter de «légitimer» une in

vasion et une occupation violant les principes fonda
mentaux établis, il y a un demi-siècle, par le Tribunal 
de Nuremberg, qui qualifiait l’agression de «crime 
suprême» en ces termes: «L’agression est le crime de

guerre suprême. Il se distingue des autres crimes de 
guerre seulement en ce qu’il contient en lui le mal ac
cumulé de tous les autres.»

Et quant aux autres crimes de guerre, dont «l’acces- 
siqn à la démocratie» servirait d’aEbi avec la complicité 
dÉlections Canada et de son «partenaire» dans la mis
sion d’observation, l’International Foundation for Elec
toral Systems (IFES), ils sont parmi les phis graves aux 
yeux du droit international. Ce n’est pas un hasard si 
l’IFES—qualifiée par Élections Canada de «non parti
sane» et d’«indépendante» —, qui tire son financement 
et son mandat du gouvernement américain par le tru
chement de USAID, a la réputation d’être passée 
maître dans l’art des «changements de régime».

L’invasion de l’Irak par les États-Unis constitue en 
premier lieu une violation de la Charte des Nations 
unies, qui interdit formellement aux États de recourir à 
la force dans le règlement de leurs différends. La guer
re contre l’Irak constitue une agression. L'occupation 
de l’Irak s’est illustrée par des violations importantes 
des conventions de Genève sur le traitement de la po
pulation civile, et de la convention contre la torture à la 
prison d’Abou Ghnùb. Les Irakiens font l’objet de viola
tions massives de leurs droits au quotidien. L’occupa
tion américaine n’assure aucunement la sécurité d'une 
population civile terrifiée. Le Canada n’a aucun mandat 
qui lui permette de légitimer, de quelque manière que 
ce soit ces crimes et ces violations des droits de la per
sonne en Irak. Encore moins en engageant le pays 
dans une entreprise de faire-valoir pour une guerre 
américaine illégale et illégitime.

Et comme, de l’avis de Kingsley, les missions d'ob
servation sont de puissants outils de légitimation, il 
n’est pas toujours opportun, selon lui, d’y participer. 
«Cette jonction de légitimation ne saurait cependant être 
inconditionnelle. Ainsi, lorsque les conditions essentielles 
à la démocratie ne sont pas présentes, en commençant 
par la tenue d'élections libres et justes, on devrait refuser 
de participer à une mission ou encore s’en retirer lorsque 
ces conditions ne sont plus rencontrées »

D ne saurait y avoir un exemple phis éloquent d’une

mission pour laquelle «les conditions essentielles à la dé
mocratie ne sont pas présentes» que la mission interna
tionale pour les élections en Irak. Ni un exemple plus 
éloquent d'une politique étrangère canadienne servant 
— exclusivement — les intérêts de nos voisins du £ud. 
Conséquemment, les signataires demandent quElec
tions Canada et le gouvernement canadien se désenga
gent de toute implication dans le processus électoral 
actuellement en cours en Irak
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Commission parlementaire sur l’avenir énergétique du Québec

Compléter et poursuivre le travail de René Lévesque
JEAN MORISSETTE 
MICHEL PRÉVILLE 

Héritage Saint-Bernard 
Châteauguay
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ans la foulée de la réélection du 
gouvernement libéral de Jean 
Lesage en 1962, portée par le 
slogan «Maîtres chez nous» et la 
nationalisation de l’électricité 
dont René Lévesque se fait le 
plus ardent promoteur, Hydro- 
Québec acquiert 11 compa
gnies d’électricité. Du coup, 5,3 
millions de Québécois rempla
cent les 30 000 actionnaires de 
ces entreprises qui relèvent dé

sormais du domaine public, pour le plus grand béné
fice de toute la population et des générations futures.

Depuis plus de 40 ans, la nationalisation de 
l’électricité reste toujours à compléter puisque de 
grands ouvrages hydroélectriques demeurent en
core entre les mains d’intérêts privés qui ont 
échappé à la nationalisation sous prétexte que leur 
production était à l’origine destinée essentielle
ment à des fins industrielles.

En 2005, plusieurs compagnies privées ont encore 
la mainmise sur de grands barrages et de nombreux 
cours d’eau dont la pleine gestion échappe toujours à 
l’Etat. Quatre (Je ces compagnies (Alcan, Abitibi- 
Consolidated, Energie McLaren-Brascan et Alcoa) 
contrôlent à elles seules pas moins de 3671 méga
watts. Maîtres chez nous, mais pas partout! [...]

La présence d’Alcan au Saguenay-Lac-Saint-Jean 
depuis les années 1920 a entraîné des retombées 
économiques très importantes pour la région, tous le 
reconnaissent. Mais aujourd’hui, de quel côté 
penche la balance des avantages entre ce qui est 
consenti à Alcan et les retombées économiques aux
quelles est en droit de s’attendre le gouvernement 
du Québec, pour le bénéfice de l’ensemble des Qué
bécois? Un ridicule secret empêche de connaître les 
chiffres exacts sur le prix et la quantité d’énergie 
échangés entre Hydn^Québec et Alcan. [...]

Tout nationaliser
Aujourd’hui nous croyons que le temps est venu 

de faire passer une nouvelle épreuve à l’article 22 de 
la loi sur Hydro-Québec de 1944. Le gouvernement 
du Québec doit compléter le travail de René Lé
vesque et nationaliser les barrages et les installations 
hydroélectriques des grandes compagnies tirant pro
fit de ressources devant plutôt appartenir à tous les 
Québécois. Nous croyons qu’Hydro-Québec doit 
avoir le plein contrôle de tous les ouvrages hydro
électriques du Québec afin de gérer ceux-ci de la ma
nière qui sera la plus appropriée et d’assurer, du 
même coup, la sécurité énergétique de la province.

Dans cette même perspective de propriété d’État, 
le gouvernement du Québec doit cesser de concéder 
le moindre cours d’eau pour la production privée 
d’électricité et confier plutôt la réalisation de tout 
nouveau projet hydroélectrique à Hydro-Québec, en 
appliquant de façon rigoureuse et non arbitraire les 
mécanismes des évaluations environnementales et 
sociales, assujetties à des consultations publiques 
permettant de s’assurer que les nouveaux aménage
ments ne viendront pas compromettre l’ensemble 
des autres usages des rivières: le loisir, la conserva
tion de la faune et de la flore ou encore, plus globale
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SOURCE HYDRO-QUÉBEC
Le gouvernement du Québec doit cesser de concéder le moindre cours d’eau pour la production privée d’électricité et confier plutôt la réalisation de 
tout nouveau projet hydroélectrique à Hydro-Québec.

ment, la pérennité de tous les habitats baignés par 
ces cours d’eau.

Maîtres du vent aussi !
Si l’éolien avait constitué une grande part de la 

production énergétique du Québec au début des an
nées 1960, il y a fort à parier que le gouvernement 
Lesage aurait inclus cette filière dans la nationalisa
tion de l’électricité. Depuis que les nouvelles techno
logies permettent de produire de l’électricité à partir 
du vent à un coût concurrentiel, de nombreux pays 
se sont tournés vers cette source d’énergie pour ré
pondre à leurs besoins. Chez nous, hélas!, Hydro- 
Québec a trop longtemps mésestimé cette filière.

De toute évidence, la forte opposition au projet du 
Suroît, étoffée par de nombreuses études, se sera ré
vélée positive à la fois pour le respect de l’entente de 
Kyoto et le développement de la filière éolienne au 
Québec. Ainsi, il sera possible de produire de l’élec
tricité à partir du vent pour aussi peu que 6,5 kWh, 
alors que le coût de production anticipé du Suroît 
était évalué à 7,5 kWh. Les nouveaux projets gaspé- 
siens sont enfin là pour en témoigner.

Aux yeux d’Héritage Saint-Bernard, le Québec ne 
doit pas s’arrêter en si bon chemin, surtout dans le 
contexte où une étude a déjà déterminé le potentiel 
éolien de la province à 100 000 MW, soit l’équivalent 
de toute la production actueUe d’Hydro-Québec. Qui 
plus est, une grande part de ce potentiel se trouve à 
proximité de lignes de transport d’électricité, ce qui 
représente un avantage économique inestimable.

Cela dit, nous croyons qu’à l’instar des barrages 
hydroélectriques, les éoliennes doivent appartenir à 
tous les Québécois: l’eau et le vent, même propriété 
publique! Par conséquent, Hydro-Québec doit 
prendre en main la construction de tous les nou

veaux parcs éoliens. Pourquoi la société d’État ne 
pourrait-elle pas développer elle-même cette filière et 
devenir, en cette matière, un chef de file mondial 
comme pour l’hydroélectricité?

En ce qui concerne les emplois créés pour la plani
fication, la construction et l’entretien des éoliennes, 
ceux-ci ne seroqt manifestement pas moins nom
breux si c’est l’État qui en est propriétaire plutôt 
qu’une compagnie privée.

Dans le cadre de tout le débat autour du défunt 
projet de la centrale au gaz du Suroît, plusieurs ex
perts ont rappelé l’intérêt de jumeler des éoliennes à 
certains barrages d’Hydro-Québec. Lorsque le vent 
le permet, la production de ces éoliennes pennettrait 
d’emmagasiner davantage d’eau dans les réservoirs 
et d’accroître ainsi les réserves hydrauliques pour 
les périodes où la demande est plus forte.

Hydro-Québec est propriétaire de l’ensemble des 
propriétés contiguës à bon nombre de barrages, le 
milieu est généralement inhabité, l’environnement 
visuel est déjà modifié et les lignes de transmission 
d’électricité sont déjà toutes installées. Comment ex
pliquer que le couplage des barrages et des éo
liennes tarde toujours à çe concrétiser? Manque de 
vision de notre société d’État, sans doute.

Des éoliennes
le long du canal de Beauharnois?

Dans la mesure où les études préliminaires sont 
confirmées, Hydro-Québec doit implanter un parc 
d’éoliennes sur son propre terrain, je long du canal 
de Beauharnois. Pour la société d’État, ce serait là 
une occasion d’épauler les gens de la région de 
Beauharnois qui souhaitent y voir naître une nouvel
le cité des énergies vertes.

En 1995, la Ville de Beauharnois a dépensé beau

coup d’énergie pour soutenir l’implantation d’un parc 
d’éoliennes qui n’a finalement jamais vu le jour. La 
compagnie danoise Vestas était prête à investir dans 
le projet et même à y jumeler une usine d’assembla
ge pour desservir le nord-est de l’Amérique du Nord. 
Malheureusement, Hydro-Québec n’a cessé de 
mettre des bâtons dans les pales de ce projet.

Le canal de Beauharnois réunissait pourtant 
toutes les conditions pour l’aménagement d’un parc 
d’éoliennes: couloir de vent entre les lacs Saint- 
François et Saint-Louis, terrains appartenant déjà à 
Hydro-Québec et qui ne servent actuellement à 
rien, éloignement de tout périmètre urbain, proxi
mité des lignes de transport déjà branchées sur le 
barrage et même une ligne de 735 KV entre Beau
harnois et l’Etat de New York qui aurait pu per
mettre de vendre du vent aux Américains durant les 
canicules estivales.

Si l’implantation d’un parc d’éoliennes est planifiée 
à Murdochville afin de permettre de relancer cette 
ville, pourquoi cela ne pourrait-il pas être fait égale
ment le long du canal de Beauharnois? Cette région 
a beaucoup donné au Québec depuis le creusage du 
canal, il y a 75 ans, et la construction du barrage hy
droélectrique qui profite de ce détournement massif 
du Saint-Laurent (84 % du débit!). Mais hélas!, la ré
gion a très peu reçu en retour, sinon des usines pol
luantes dans lesquelles de trop nombreux tra
vailleurs ont laissé leur santé. Des usines qui, dans 
plusieurs cas, sont aujourd’hui abandonnées.

Hydro-Québec a toujours une dette morale envers 
cette communauté qui méritait mieux que le cadeau 
empoisonné de la centrale du Suroît, heureusement 
retourné à l’expéditeur. Le temps est peut-être venu 
de rembourser, au moins en partie, ce qui est dû de
puis trois quarts de siècle. [...]

ÉTATS-UNIS

L’avenir sombre de la politique étrangère de Bush
FRÉDÉRICK GAGNON 

JEAN-FRÉDÉRIC LÉGARÉ- 
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JULIEN TOURREILLE 
Chercheurs à l’Observatoire sur les Etats-Unis 

de la Chaire Raoul-Dandurand en études 
stratégiques et diplomatiques 

de l’Université du Québec à Montréal
e discours inaugural du président Bush 
ne comporte rien de nouveau, même si 
certains observateurs soulignent la gran
diloquence et l’audace de son message 
démocratique. Tous les présidents depuis 
la Déclaration d’indépendance de 1776 
proclament les vertus de l’expansion de la 

démocratie et de la lutte contre la tyrannie et les dic
tatures. Le message a été réitéré avec force par des 
présidents aussi différents que Reagan ou Clinton. 
Bush s’ajoute à la liste déjà longue.

Les Américains sont convaincus de la justesse de 
ce message qui correspond à leur culture politique et 
leur histoire. Les apparences sont toutefois trom
peuses. Les réalités de la politique intérieure et exté
rieure vont sérieusement obérer les ambitions du 
deuxième mandat Bush. Non seulement les quatre 
prochaines années vont voir resurgir les enjeux do
mestiques — absents depuis le 11 septembre 2001 
— mais les questions internationales vont, au bout 
du compte, déterminer l’héritage de la présidence 
Bush.

Un cabinet plus équilibré?
Les attentes de changement en politique étrangè

re sont mitigées dans la mesure où l’on ne retrouve 
aucune véritable nouvelle figure dans le cabinet 
Bush. En effet, le remaniement ministériel dans 
l’équipe de politique étrangère a été relativement mo
deste: Condoleezza Rice prend la place de Colin Po
well au département d’État et son fidèle adjoint 
d’alors, Stephen Hadley, la remplace au Conseil de 
sécurité nationale.

Au Pentagone et à la vice-présidence, la phis puis
sante de toute l’histoire américaine, rien ne bouge. 
Rumsfeld, Cheney et leurs fidèles néoconservateurs 
restent en place: ils continueront à exercer une in
fluence considérable.

L’arrivée de Rice au département d’État pourrait

if'

is'.

JASON REED REUTERS
Le président américain, George W. Bush.

cependant contrebalancer cette influence. Compte 
tenu de sa relation privilégiée avec le président cer
tains ont interprété sa nomination comme la volonté 
de ce dernier de renforcer son emprise sur la diplo
matie. Or, la confiance du président à l’égard de 
Condoleezza Rice pourrait au contraire, l’amener à 
accepter davantage les décisions de cette dernière: 
Rice ne sera plus prisonnière du jeu bureaucratique 
comme elle l’a été à titre de conseillère à la sécurité 
nationale.

En tant que secrétaire d’État elle est désormais un 
acteur promouvant les intérêts et les idées de son or
ganisation. Il faut rappeler que, même si elle dit avoir 
été «transformée» par les événements du 11 sep
tembre, elle a été formée par l’école réaliste, plus en
cline au multilatéralisme et à la diplomatie que le 
néoconservatisme ou le nationalisme agressif

Le départ du néoconservateur John Bolton du dé

partement d’État et le choix d’un modéré comme ad
joint, Robert Zoellick, sont aussi les signes d’une ten
dance plus grande à la modération. Aussi est-il envi
sageable que Rice puisse freiner l’influence des fau
cons de l’administration, ce qu’elle n’a pas voulu (ou 
pu) faire au cours du premier mandat

Les contraintes 
de la politique intérieure

Plusieurs éléments de politique intérieure vont 
sans doute également freiner les ambitions des fau
cons. En effet contrairement à ce qu’on a pu obser
ver dans les semaines suivant le 11 septembre 
2001, la popularité de Bush est désormais assez 
faible. Moins de 50 % de l’électorat approuve ses 
politiques. [...]

Ainsi, les élus républicains (gouverneurs, repré
sentants, sénateurs, etc.) exerceront des pressions 
pour que le président promeuve des politiques popu
laires en vue des élections de 2006 et de 2008. Les 
élus républicains craignent en effet d’être victimes 
par ricochet du déclin de popularité du président (ne
gative coattails).

De surcroît au Congrès, le sentiment d’uigence et 
le consensus bipartisan engendrés par le 11 sep
tembre 2001 s’estompent peu à peu. Bush ne peut 
plus, comme ce fut le cas durant son premier mandat 
obtenir des législateurs un appui inconditionnel pour 
mettre en œuvre «sa» lutte contre le terrorisme.

Ainsi, d’ici la fin de l’année, les démocrates au 
Capitole critiqueront massivement le renouvelle
ment du USA Patriot Act. Et contrairement à ce 
qu’on a vu dans les cas de l’Afghanistan et de l’Irak, 
des sénateurs comme John Kerry et Harry Reid 
refuseront assurément de voter pour une résolu
tion autorisant la Maison-Blanche à intervenir mili
tairement en Iran.

En outre, comme l’ont démontré les récentes né
gociations — fastidieuses — entre la Maison- 
Blanche et la Chambre des représentants concer
nant l’adoption de la loi appliquant les recommanda
tions de la commission sur le 11 septembre, même 
les républicains au Congrès ne sont plus prêts à oc
troyer un blanc-seing au président Tom Delay, lea
der républicain à la Chambre, a déjà clairement fait 
savoir à Bush que ses collègues et lui-même expri
meront leurs désaccords avec la présidence sur des 
enjeux comme l’immigration, le contrôle des arme

ments ou encore le libre-échange. De toute évidence, 
ces querelles intestines lieront souvent les mains de 
Bush. Au gré de l’humeur politique à Washington, il 
devra ajuster ses positions et tempérer ses ardeurs 
en politique étrangère afin de conserver l’appui des 
membres du Congrès sur d’autres projets chers à la 
Maison-Blanche, comme la privatisation du système 
de sécurité sociale ou encore la pérennisation des ré
ductions d’impôt [...]

La politique étrangère
Le principal chantier demeure l’Irak, au sujet du

quel Condoleezza Rice a reconnu, certes à demi-mot, 
que l’administration avait échoué dans la planifica
tion de l'après-guerre. Les élections du 30 janvier se
ront-elles utilisées comme une preuve de la réussite 
américaine en Irak, alors même que la Maison- 
Blanche a officiellement annoncé la fin et l’échec des 
opérations de recherche d’armes de destruction 
massive?

L’administration ne prévoit pour l’heure, aucun ca
lendrier de retrait des troupes. [...] Toutefois, alors 
que la population américaine exprime des doutes 
croissants sur la pertinence de l’intervention en Irak, 
il est très envisageable que les républicains, qui vont 
rapidement se positionner pour les élections de 2006 
et 2008, exercent des pressions pour un retour rapi
de d’au moins une partie des troupes.

La question des forces armées disponibles consti
tue, il est vrai, une contrainte importante pour l’admi
nistration Bush. Engagées sur de multiples fronts, 
elles sont utilisées à la limite — sinon au-delà — de 
leurs capacités. Dès lors, même si l’article de Sey
mour Hersh «The Coming Wars» dans The New Yor
ker (avançant l’éventualité d’une intervention améri
caine en Iran) a fait sensation, une invasion de l'Iran 
reste peu probable à l’heure actuelle.

De toute évidence, Gporge W. Bush doit avant tout 
améliorer l’image des États-Unis dans le monde, au
jourd’hui profondément dégradée. [...] La diplomatie 
publique, cette fameuse soft power qui semble avoir 
été tant délaissée, est désormais au cœur des défis 
du second mandat

Il demeure cependant que le discours inaugural 
est un énoncé de principes, non de politiques. C’est 
dans son discours sur l’État de l’Union, le 2 février 
prochain, que Bush indiquera peut-être les moyens 
qu’il entend vraiment mettre en œuvre.
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dangerosité avant de l’élargir? Quelle est la nature de 
l’encadrement dont Bernier a bénéficié et de l’infor
mation communiquée aux policiers de Sherbrooke 
lorsqu’il a effectué une migration de la Gaspésie vers 
l’Estrie?

Autant de questions auxquelles les Boisvenu 
n’obtiendront pas de réponse. Dans une lettre da
tée du 13 janvier dernier, la Commission québécoi
se des libérations conditionnelles a refusé de di
vulguer les renseignements demandés par la fa
mille. Selon Pierre-Hugues Boisvenu, ce mutisme 
témoigne d’un «manque de transparence» de la 
CQLC.

«On est devant un système qui doit protéger les ci
toyens, et lorsque vient le temps de chercher des infor
mations pour comprendre ce qui s’est passé, on protège 
davantage les droits des délinquants. C'est comme s’il y 
avait une charte des délinquants, c’est le monde à l’en
vers», estime M. Boisvenu, le fondateur de l'Associa
tion des familles de personnes assassinées ou dispa
rues du Québec.

Le vice-président de la Commission québécoise 
des libérations conditionnelles, David Sultan, aime
rait bien communiquer le dossier d'Hugo Bernier à 
la famille Boisvenu, mais la Loi sur l’accès à l’infor
mation lui interdit de le faire. Au provincial, le profil 
d’un détenu est aussi confidentiel qu’un dossier mé
dical. Même les délibérations et les décisions de la 
CQLC sont frappées du secret

Lors de la Commission parlementaire sur la réfor
me de la Loi sur l’accès à l’information, à l’été 2003, la 
CQLC a demandé d’être soustraite à cette lourde 
obligation de silence, afin d’accroître la transparence 
du système et de démystifier ses actions. La Com
mission nationale des libérations conditionnelles, au 
fédéral, a choisi de rendre ses décisions publiques il 
y a quelques années, un virage que M. Sultan a ob
servé avec envie.

Au Québec, la réforme se fait toujours attendre. 
«En vertu de la loi, la Commission n’est pas habilitée à 
donner des informations nominatives, à moins que la 
personne concernée n’en donne l'autorisation, résume 
M. Sultan. À mon corps défendant, je dois dire non. 
Mais notre intention est tout à fait claire, on devrait 
s’ouvrir beaucoup plus.»

Pour Pierre-Hugues Boisvenu, c’est du pareil au 
même. 11 se voit incapable d’obtenir un portrait jus
te des mesures de réinsertion dont le meurtrier de 
sa fille aurait pu bénéficier lors de sa première 
condamnation pour viol. «C’est nous, et ce sont nos 
droits qui devraient être reconnus en premier, pas 
ceux de Bernier», affirme-t-il. M. Boisvenu a l’inten
tion de contester la décision de la CQLC devant la 
Commission d’accès à l’information dans les pro
chaines semaines.

Comme Bernier n’était plus sous l’autorité de la 
Commission provinciale des libérations condition
nelles lorsqu'il a tué Julie Boisvenu, la famille de la 
jeune victime a également adressé ses questions au 
ministère de la Sécurité publique. Bernier était en ef
fet sous probation au moment du meurtre, et donc 
sous la responsabilité des Services correctionnels du 
Québec. Le ministère a réclamé un délai de 30 jours 
avant d’acheminer une réponse.

La famille Boisvenu n’a intenté aucune poursuite 
contre les Services correctionnels, ni contre la Com
mission des libérations conditionnelles. La famille 
Boisvenu tient malgré tout à recueillir tous les ren
seignements pertinents sur Bernier pour faire la lu
mière la plus complète sur la tragédie qui Ta privée à 
jamais de Julie.
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premier ministre. On considère qu’il y a un doute rai
sonnable de biais et que le rapport final pourrait être 
teinté. Il y a un manque d’équité.»

Les avocats de Jean Chrétien se disent «insatis
faits» des réponses fournies il y a deux semaines par 
le juge Gomery, lorsque la première salve d’accusa
tions a été tirée par l’ancien premier ministre et son 
chef de cabinet à l’époque, Jean Pelletier. Ce dernier 
n’a toutefois pas demandé au juge de se désister hier.

Les faits reprochés au juge remontent aux 16 et 17 
décembre derniers, alors que ce dernier a donné des 
entrevues aux médias. Dans ces entretiens, John Go
mery n’a pas cherché à esquiver les questions et a don
né franchement son opinion sur plusieurs sujets, allant 
au-delà de ce qu’un magistrat a l’habitude de commen
ter. Les avocats avaient alors parlé de «précédent» et 
«d’une attitude jamais vue dans l’histoire canadienne».

John Gomery a notamment déclaré que certains 
témoins avaient menti devant lui, sans préciser les
quels. Il a aussi dit qu’il était «impossible de ne pas ai
mer Chuck Guité». « Reconnu issons-le, il est un char
mant galopin qui avait envoûté son ministère», a-t-il 
dit au Globe and Mail. Dans la même entrevue, il ti
rait la conclusion que ses travaux pourraient être 
«très nuisibles» pour la carrière de certains et que son 
rapport «pourrait avoir plus de conséquences pour un 
gouvernement minoritaire que pour un gouvernement 
majoritaire». John Gomery a aussi déclaré qu’il avait 
«le meilleur siège pour le meilleur spectacle en ville» 
avqc des «choses juteuses encore à venir».

A la reprise des travaux de la commission, le 10 
janvier dernier, les avocats de Jean Chrétien et de 
Jean Pelletier étaient montés aux barricades. Les 
plaidoyers, très durs, accusaient le juge d’avoir man
qué à son devoir de réserve et disaient que les signes 
de partialité étaient évidents.

«À la suite de la revue attentive de vos remarques, 
nous avons la préoccupation réelle que, quoique la 
phase de présentation de la preuve soit toujours en 
cours, vous êtes arrivé à des constatations de fait ou 
avez tiré des conclusions de la preuve avant d’avoir re
cueilli tous les témoignages et entendu les représenta
tions de tous les participants», avait déclaré David 
Scott, un avocat de Jean Chrétien.

John Gomery n’avait pas apprécié la sortie des 
avocats. «C’est vrai que, il y a 50 ans, un juge gardait 
un visage de marbre, ne disait rien tout le long du pro
cessus et ne faisait aucun commentaire jusqu’à la fin. 
Ce n'est plus le cas de nos jours.» Il avait fait remar
quer avec agacement qu’il n’avait encore tiré aucune 
conclusion. «J’ai parlé d’éléments de preuve intéres
sants, sans plus. Je vous donne de nouveau l’assurance 
que je n’ai rien conclu et je suis vraiment désolé de 
vous avoir inquiété», avait-il dit

Reprendre tout depuis le début?
Lundi matin, le juge entendra la requête en récusa

tion de Jean Chrétien. Le volumineux document, 
dont le résumé fait à lui seul 48 pages, ne sera rendu 
public qu’à ce moment. Toutes les déclarations du 
juge et la jurisprudence canadienne sont notamment 
contenues dans cette requête. John Gomery pourra 
alors prendre une décision sur-le-champ ou encore 
prendre quelques heures, voire quelques jours, pour 
rendre son verdict

Dans le cas où il refuse de céder sa place et réaffir
me qu’il n’a tiré aucune conclusion et que son impar
tialité est intacte, Jean Chrétien pourra alors, s’il le 
désire, porter sa requête devant la Cour fédérale, qui 
devra trancher le litige.

Si John Gomery choisit de tirer sa révérence ou 
que la Cour fédérale lui ordonne de le feire, un nou
veau juge sera nommé à la tête de la commission

d’enquête. Ce sera à lui de décider s’il faut tout re
prendre du début ou s’il se sent assez à Taise pour 
poursuivre les travaux.

«Tout dépend de son niveau de confort, explique Pier
re Fournier, l’avocat d’Alfonso Gagliano. Habituelle
ment, si un juge se désiste, il faut tout reprendre. Mais ici, 
comme c'est une commission publique, toute la preuve est 
transcrite et filmée, c’est donc différent. Peut-être que ce 
sera assez pour un nouveau juge et qu’il voudra seulement 
revoir ce qui est arrivé depuis le début. Mais peut-être aus
si qu’il voudra voiries témoins lui-même.»

Pierre Fournier doit d’ailleurs consulter son client 
dans les prochaines heures avant de prendre posi
tion sur la requête de Jean Chrétien. Mais selon lui, 
«ce n’est pas une surprise, cette demande», puisque les 
commentaires sans équivoque des avocats de Jean 
Chrétien il y a deux semaines allaient en ce sens. Par 
contre, Pierre Fournier ne souhaite pas de retard 
dans le déroulement des travaux, a-t-il précisé.

Le chef conservateur, Stephen Harper, a d’ailleurs ré
agi à cette nouvelle depuis Victoria, où il tient un caucus 
de trois jours avec ses députés. Selon lui, le gouverne
ment Martin doit «combattre à tout prix» cette demande 
en récusation. «Le public s’attend à une conclusion le plus 
rapidement possible», a-t-il dit La commission, qui est à 
pied d’œuvre depuis le mois de mars dernier, a déjà 
coûté près de 20 millions de dollars.

Le juge John Gomery jouit d’une popularité impor
tante dans la population canadienne. Depuis deux se
maines, la commission a reçu des centaines de cour
riels d’appuis, demandant au juge de ne pas céder de
vant les avocats de Chrétien et Pelletier. En éditorial, 
tous les grands journaux du pays, du Globe and Mail 
jusqu’au Toronto Star en passant par Le Devoir, La 
Presse et The National Post, ont appuyé John Gome
ry, estimant que son travail était rigoureux et impar
tial depuis le début de la commission et que ses com
mentaires n’y changeaient rien.

Stéphane Dion devant le juge
Malgré ce coup de tonnerre, la commission a pour

suivi ses travaux hier avec comme témoins des mi
nistres et députés encore en poste. Stéphane Dion, mi
nistre de l'Environnement et ancien ministre des Af
faires intergouvemementales, Denis Coderre, aujour
d’hui simple député mais ancien ministre du Sport ama
teur et de la Francophonie, ainsi que Diane Marleau, ac
tuellement députée et ancienne ministre des Travaux 
publics, sont passés devant le juge.

Tous ont confirmé que le bureau du premier mi
nistre en menait très large dans la gestion du pro
gramme des commandites, puisque les ministres 
eux-mêmes n’étaient pas au courant des agissements 
de Chuck Guité et de son équipe avant que le scan
dale n’éclate au grand jour. L’existence du program
me était connue, mais sa gestion et son but ultime de 
propagande restaient très secrets. Aucun des mi
nistres entendus hier n’a eu de discussion avec le bu
reau du premier ministre sur les événements à com
manditer ou les firmes de publicité à privilégier dans 
le cadre du programme.

Même si la mise en place du programme des com
mandites et sa structure de gestion ont été décidées 
lors d’une réunion spéciale du cabinet en février 1996 
et que les ministres eux-mêmes ont appuyé une of
fensive de promotion du fédéralisme à la suite du ré
férendum au Québec, Stéphane Dion a affirmé hier 
que jamais il n’aurait pensé que cela prendrait cette 
forme. Même comme ministre des Affaires intergou- 
vemementales, soit «le ministre de l’unité nationale», 
comme Stéphane Dion le dit lui-même, il était tenu à 
l’écart de la stratégie de visibilité du fédéral au Qué
bec, a-t-il affirmé.
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dans Eternal Sunshine of the Spotless Mind), ainsi 
qu’à une jeune Colombienne de 23 ans, Catalina San- 
dino Moreno, mule pour des caïds de la drogue dans 
Maria Full of Grace. Devant une compétition féroce 
et une campagne publicitaire onéreuse destinée à 
acheter la candidature d’Annette Bening, Uma Thur
man (Kill Bill, vol. 2) et Nicole Kidman (Birth), plus 
méritoires pourtant, ont dû battre en retraite.

Chez les acteurs, la liste des exclus est presque 
aussi longue que ceUe des élus. Dans la catégorie du 
premier rôle, Paul Giamatti (Sàfricays), Javier Bar- 
dem (La Mer intérieure), Liam Neeson (Kinsey) et 
Jim Carrey (Eternal Sunshine... ) se sont inclinés. 
Dans les seconds rôles, le petit Freddie Highmore 
(Finding Neverland) et le grand David Carradine 
(Kül Bill vol. 2) ont été oubliés, au profit de Thomas 
Haden Church (Sideways), Jamie Foxx (Collateral). 
Morgan Freeman (Million Dollar Baby), Clive Owen 
(Closer) et, de façon tout à fait inattendue. Alan Aida 
(The Aviator).

Chez les actrices de soutien, la surprise vient de la 
nomination de Sophie Okonedo, excellente dans Ho
tel Rwanda. Elle affronte Cate Blanchett qui person
nifiait Katharine Hepburn dans The Aviator, Virginia 
Madsen (favorite pour Sideways), Laura linney (Kin
sey) et Natalie Portman (doser).

Un peu de couleur, enfin
Fruit du hasard ou réelle ouverture démocratique 

depuis la victoire de Denzel Washington et de Halle 
Berry en 2002, on ne saurait dire. D reste que l’Acadé
mie américaine n’avait jamais distribué autant de no
minations à des acteurs «de couleur*. Outre Jamie 
F«xx, nommé deux fois, la liste comprend Don 
Cheadle, Morgan Freeman, Sophie Okonedo et Cata
lina Sandino Moreno. Avec Foxx donné gagnant dans 
la catégorie du meilleur acteur et Morgan Freeman, 
vétéran vénéré qui part favori, d’autant qu'il a déjà pas

sé son tour trois fois, la prochaine cérémonie pourrait 
marquer une nouvelle étape dans la reconnaissance 
des Noirs dans l’industrie. Qui s'en plaindra?

Certainement pas les scénaristes, qui verront du 
coup leur horizon s’élargir. Des cinq candidats pour 
l’Oscar du meilleur scénario original, seul The Avia
tor figure dans la catégorie du meilleur film. Ce qui 
devrait lui garantir l'Oscar. Mais Eternal Sunshine of 
the Spotless Mind (Charlie Kaufinan), Hotel Rwanda 
(Terry George et Keir Pearson), The Incredibles 
(Brad Bird) et Vera Drake (Mike Leigh) ne lui ren
dront pas la victoire facile.

Du côté des scénarios inspirés d’œuvres exis
tantes, une bonne nouvelle: Richard Linklater, Ethan 
Hawke et Julie Delpy ont été retenus dans la catégo
rie du meilleur scénario adapté pour Before Sunset, 
un film doux-amer qui se partage comme un secret 
Ils auront fort à faire s’ils veulent monter sur le po
dium, puisqu'on imagine mal Alexander Payne et Jim 
Taylor (Sideways), David Magee (Finding Never
land), José Rivera (Carnets de voyagé) et Paid Haggis 
(Million Dollar Baby) leur céder du terrain.

Michael Moore avait refusé d’inscrire son Fahren
heit 9/11, Palme d'or à Cannes, dans la catégorie du 
documentaire, dans l'espoir de décrocher une nomi
nation au titre de meilleur film. La réélection de Bush 
a réduit ses chances à néant S bien qu’avec L’histoire 
du chameau qui pleure (Mongolie), c’est Super Size 
Me, documentaire ludique de l'Américain Morgan 
Spurlock sur le mensonge McDonald, qui domine 
cette catégorie, dans laquelle on retrouve également 
Tupac: Resurrection (E.-U.), Bom Into Brothels: Cal
cutta’s Red Light Kids (Inde) et Twist of Faith (E.-U.).

Rappelons que 5808 membres de l'Académie amé
ricaine des arts et des sciences ont participé au vote. 
Le collège électoral est divisé en quinze catégories, 
et chacun vote dans celle qui le représente. Ainsi, la 
plus populeuse est celle des acteurs, avec 1277 
membres. Les producteurs sont quant à eux au 
nombre de 467.
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hier que «c’est une prérogative du premier ministre de 
former son conseil des ministres».

Le cabinet de Jean Charest se contente de préciser 
qu’il n’y aura aucun remaniement aujourd’hui, jour 
de la réunion hebdomadaire du conseil des mi
nistres. L’atmosphère de la réunion risque d’être par
ticulièrement tendue, avec tous les bruits qui cou
rent depuis une semaine. Jean Charest aurait 
d’ailleurs l’intention de faire quelques commentaires 
ce matin concernant les rumeurs de remaniement.

Or, selon des informations recueillies par Le 
Devoir d’une source digne de confiance, le premier 
ministre aurait déjà pris quelques décisions. L’actuel
le ministre de la Culture et des Communications, 
lijie Beauchamp, remplacerait en effet Pierre Reid à 
l’Education. Jean Charest aurait annoncé la nouvelle 
lundi soir à Mme Beauchamp.

L’attachée de presse du premier ministre, Marie- 
Claude Champoux, affirme n’ètre au courant d’aucu
ne modification à venir dans la composition du 
conseil des ministres. «Il n’y a personne autour de 
moi qui parle de remaniement, sauf les journalistes. Et 
il n’y a personne dans mon entourage qui travaille sur 
un remaniement. Mais est-ce que je suis au courant de 
tout? Je ne peux pas le garantir», a-t-elle dit au Devoir.

Si la machine à rumeurs s’emballe à ce point, c’est 
que Jean Charest a refusé, vendredi, d’écarter l’idée 
d'un changement de garde. «Dans la vie d'un gouverne
ment, il y en a, des remaniements», a-t-il laissé tomber.

Plusieurs ministres visés
Deux ministres qui se trouvent au cœur des ru

meurs de remaniement ont amorcé hier des consul
tations publiques en commission parlementaire. Le 
ministre des Ressources naturelles, de la Faune et 
des Parcs, Sam Hamad, et la ministre des Relations 
avec les citoyens et de l’Immigration, Michelle Cour- 
chesne, ont commencé à entendre des groupes 
concernant respectivement l’avenir énergétique du 
Québec et l’égalité entre les femmes et les hommes. 
Changer de fonctions Tun ou l’autre de ces ministres 
chambarderait le déroulement de ces consultations, 
qui dureront toutes deux plusieurs semaines.

Interrogé sur les rumeurs qui le désignent com
me une victime d’un éventuel remaniement en raison 
des déboires qu’il a connus dans le dossier du Suroît, 
Sam Hamad s’est fait avare de commentaires. «Je suis 
entré aujourd’hui à la commission en étant ministre 
des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs. Et 
à ma connaissance, je suis toujours le ministre. Je vais 
continuer d’exercer mes fonctions. Si le premier mi
nistre décide de changer, il changera. On verra à ce 
moment-là», a-t-il dit

Michelle Courchesne, qui serait appelée à rempla
cer Line Beauchamp à la Culture et aux Communica
tions, a refusé de faire des commentaires. Elle a déjà 
occupé les fonctions de sous-ministre à ce ministère 
dans le passé, en plus d’avoir été directrice générale 
de l’Orchestre symphonique de Montréal.

D’autres ministres seraient visés par un remanie
ment ministériel, si Ton se fie aux scénarios qui cir
culent. Le ministre de la Sécurité publique, Jacques 
Chagnon, serait rétrogradé. Les difficultés qu’il a 
éprouvées à gérer la crise à Kanesatake et ses décla
rations controversées au sujet des autochtones lui 
coûteraient son poste. La ministre de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation, Françoise Gau
thier, perdrait également son titre. La ministre délé
guée aux Transports, Julie Boulet, pourrait quitter le 
conseil des ministres tandis que le député Pierre Pa
radis pourrait y faire son entrée après avoir été bou
dé par Jean Charest au lendemain des élections. Des 
ministres prendraient du galon, comme Nathalie 
Normandeau, l’actuelle ministre déléguée au Déve
loppement régional et au Tourisme.

Le Devoir

EN BREF

Séisme en Nouvelle-Écosse
Halifax — Une secousse sismique d’intensité modérée 
q ébranlé le fond de l’océan au large de la Nouvelle- 
Ecosse, hier, mais n’a pas eu d’influence sur la marée. 
Selon Janet Drysdale, de la Commission géologique 
du Canada, le tremblement de terre a atteint une inten
sité de 4,7 sur l’échelle de Richter et son épicentre était 
situé à environ 410 kilomètres au sud-est de Louis- 
bourg, en Nouvelle-Ecosse. C’est une des plus grosses 
secousses à survenir dans la région depuis longtemps, 
mais à cette distance de la terre ferme, personne ne 
pouvait la sentir, at-eDe expliqué. Le séisme s’est pro
duit dans la région même où un tremblement de terre 
atteignant 7,2 sur l’échelle de Richter avait engendré 
un tsunami qui avait submergé des parties de la côte 
de Terre-Neuve le 18 novembre 1929, faisant 28 morts. 
Le séisme d’hier est le second à survenir à cet endroit 
depuis la secousse de magnitude 3,2 enregistrée en 
juillet dernier, mais selon Mme Drysdale, il ne faut pas 
y voir des événements précurseurs de séismes plus 
violents. Les secousses sismiques sont courantes en 
haute mer dans cette région, cela n’a rien d’extraordi
naire, a-t-elle assuré. - PC

RECTIFICATIFS

■ Dans un article publié lundi dans la section Cultu
re, intitulé «Le Prix d’Europe en quête de soutiens», 
une erreur s’est glissée dans Tun des numéros de té
léphone utilisés pour la campagne de financement D 
aurait fallu lire (514) 620-9129, et non 602-9129. 
Toutes nos excuses.

♦ ♦ ♦
■ Une erreur s’est glissée dans l’article intitulé 
«CHUM: des citoyens réclament un débat public», 
publié à la une de notre édition de lundi. L'ancien 
président du Mouvement Desjardins, Claude Bé- 
land, y est en effet également présenté à tort com
me un ancien ministre des Finances péquiste. 
Toutes nos excuses.

♦ ♦ ♦
■ Une double erreur d’identification s’est glissée 
dans la recension du spectacle Si Alys m’était 
chantée, telle que publiée hier en ces pages. Outre 
Cassiopée, les chanteuses qui se partagent le réper
toire de la grande dame de la chanson au Cabaret du 
Casino de Montréal se nomment bel et bien Catheri
ne Boulanger et Martine Leduc, et non Alison Géli- 
nas et Mélissandre Fausse. Qui sont, elles, les deux 
danseuses de la revue musicale. Toutes nos excuses.
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